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Titre 1 : Dispositions générales 
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Article 1 :  Champ d'application territoriale du plan 

• Le présent règlement de PLU s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de Bras. 

 

Article 2 :  Portée générale du règlement 

• Toute personne souhaitant entreprendre des travaux ou des aménagements doit respecter les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui remplace le Plan d’Occupation des Sols (POS) 
depuis la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000. 

• Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) 
et les zones naturelles et forestières (N) et fixe les règles applicables aux espaces compris à 
l'intérieur de chacune de ces zones. 

• Le règlement permet de déterminer quelles sont les possibilités d’utilisation et d’occupation 
du sol ainsi que les conditions dans lesquelles ces possibilités peuvent s’exercer. Ces règles 
s’appliquent à l’unité foncière, c’est à dire à la parcelle cadastrale ou à l’ensemble des parcelles 
d’un seul tenant qui appartiennent, sans rupture, à un même propriétaire. Pour connaître les 
contraintes affectant l’occupation ou l’utilisation du sol, il est donc nécessaire de consulter le 
règlement ainsi que les autres documents composant le PLU et notamment : les « documents 
graphiques » (plans) ainsi que le « rapport de présentation » qui comporte toutes les 
explications et justifications utiles. 

 

Article 3 :  Structure du règlement 

• Le règlement comprend 5 titres : 

 Titre 1 : Dispositions générales 

 Titre 2 : Dispositions applicables aux zones urbaines (U) 

 Titre 3 : Dispositions applicables aux zones à urbaniser (AU) 

 Titre 4 : Dispositions applicables aux zones agricoles (A) 

 Titre 5 : Dispositions applicables aux zones naturelles et forestières (N) 

• Les titres 2 à 4 comprennent chacun les 14 articles suivants : 

 Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
 Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 Article 3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux 

voies ouvertes au public 
 Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 

d'assainissement 
 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles (disposition abrogée) 
 Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 
 Article 9 : Emprise au sol des constructions 
 Article 10 : Hauteur maximale des constructions 
 Article 11 : Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 
 Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 

stationnement 
 Article 13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, 

d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 
 Article 14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) (disposition abrogée) 
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Article 4 :  Division du territoire en zones 

• Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), en zones 
à urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et forestières (N). Ces zones 
peuvent être subdivisées en secteurs. 

• Chaque zone, chaque secteur, avec ou sans indices de risques, sont délimités et repérés par 
un indice portant le nom de la zone au plan de zonage (cf. document n°4 « Documents 
graphiques »). 

 
  Le plan de zonage comporte ég alement 

  Des Espaces Boisés Classés (EBC) à créer ou à conserver  

• Ces espaces, auxquels s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme et autres 
législations et réglementations en vigueur les concernant, sont désignés par le PLU comme 
espaces boisés à conserver ou à créer et sont repérés sur les documents graphiques par les 
symboles définis en légende. 

 
  Des Emplacements Réservés (ER)  

• Les Emplacements Réservés sont repérés sur les plans conformément à la légende auxquels 
s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme et autres législations et réglementations 
en vigueur les concernant. La construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non. Les 
bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services 
publics pour l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou 
d'espaces verts. 

• Le droit de délaissement : Le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé ou grevé 
d'une servitude peut mettre en œuvre son droit de délaissement, dans les conditions et délais 
mentionnés au code de l’urbanisme. 

 
  Des p lantat ions  à conserver ou à créer  

• Les documents graphiques comportent des indications délimitant les espaces concernant les 
plantations à conserver ou à créer. 

 
  Des sites et secteurs à  protéger ou à mettre en valeur pour des motifs  d’ordre 

culture l,  historiques  ou écologique 

• L’article L151-8 du code de l’urbanisme dispose : « Le règlement fixe, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes 
d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L 
101-3 », qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones 
urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et 
définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des 
constructions. A ce titre, le règlement peut Identifier et localiser les éléments de paysage et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation 
(…) ». L’article R123-11 du code de l’urbanisme dispose : « Les documents graphiques du 
règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu : (…) h) Les éléments de paysage, les quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger ou à mettre en 
valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique, et notamment les secteurs 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8F71E26A2319E452264A459B8A222C3E.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8F71E26A2319E452264A459B8A222C3E.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
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dans lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance d'un permis de 
démolir. » 

• L’article L151-19 dispose : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage 
et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception 
prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

 Au titre de l’article susvisé, le patrimoine communal de Bras, à protéger, à mettre en valeur ou 
à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique est répertorié en annexe du présent 
règlement (cf. annexe n°4), dans le rapport de présentation et identifié aux documents de 
zonages. 

 

• L’article L151-23 du code de l’urbanisme dispose :  

 « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 
d'arbres.  

 Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis 
nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que 
soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. » 

 Les éléments de paysages à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre écologique 
seront également répertoriés en annexe du présent règlement (cf. annexe n°4), dans le rapport 
de présentation, au sein du chapitre « Explication des choix retenus » et identifiés au zonage. 

 
  Des bâtiments agr icoles pouvant fa ire l ’objet  d’un changement de d est ination   

• L’article L151-11 du code de l’urbanisme dispose : «Dans les zones agricoles, naturelles ou 
forestières, le règlement peut : (…)2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 
151-13, (les STECAL), les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, 
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 
conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels 
et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 
naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites.». 

 Ces bâtiments sont répertoriés en annexe du présent règlement (cf. annexe n°3), dans le 
rapport de présentation et identifiés au zonage conformément à l’article R153-35 du code de 
l’urbanisme. 

 
  Des bâtiments pouvant être restaurés,  dont i l  reste l ’essentiel  des murs porteurs   

• L’article L111-23 du code de l’urbanisme dispose : « (…)Peut également être autorisée, sauf 
dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article 
L.421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son 
intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques de ce bâtiment. ». « La restauration d'un bâtiment dont il reste 
l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A683BFCAC088C8C4CD1B7F19AD63B12.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L111-11, lorsque son intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment. » 

 Ces bâtiments sont répertoriés en annexe du présent règlement (cf.annexe n°5), dans le 
rapport de présentation et identifiés au zonage conformément à la réglementation en vigueur. 

 
  Des zones présentant des r isques d’ inondation   

• Les zones présentant un risque inondation sont identifiées par un zonage bleu aux documents 
graphiques du PLU. 

 
  Des secteurs soumis à Or ientat ions d’Aménagement et  de Programmation  

• Conformément à l’article R151-6 du code de l’urbanisme, les  secteurs soumis à OAP sont 
identifiés au document graphique. 

 

Article 5 :  Rappels 

  Combinaison du règlement du PLU avec les autres règles d’urbanisme  et  autres 
réglementat ions  :  

• Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les dispositions du présent 
règlement qui se substituent aux règles générales d'aménagement et d'urbanisme du code de 
l’urbanisme, à l'exception des articles qui restent applicables tels que les articles R.111 et 
suivants. 

• Se superposent également aux règles de PLU, les codes Civil, Rural, Environnement, Forestier, 
Santé publique, Règlement sanitaire départemental, code de la Construction et de 
l’Habitation, etc…  

 
  Autorisat ions d’urbanisme  :  

• Les travaux, installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au titre du code de l’urbanisme à l’exception de 
ceux soumis à permis de construire ou d’aménager, ou encore ceux soumis à déclaration 
préalable. 

• L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras en date du 31 octobre 2007 (cf. annexe n°6 du 
règlement). 

• Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

• Les démolitions peuvent être soumises au permis de démolir en application code de 
l’urbanisme. 

• Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés 
Classés et figurant comme tels aux documents graphiques. 

• Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés 
conformément au Code Forestier. 

 
  Secteurs soumis au Droit de Préemption Urbain  :  «  DPU »  

• Le droit de préemption urbain permet à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier 
en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. Ce droit intervient dans des zones 
prédéfinies par un acte administratif sur l’ensemble des zones U et AU (par délibération du 
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conseil municipal). Il est mis en œuvre pour des opérations d'intérêt général. (voir lexique en 
fin de règlement). 

• Une délibération du Conseil Municipal de Bras, institue un droit de préemption urbain sur 
toutes les zones urbaines de la commune de Bras (cf. annexe n°7 du règlement). 

 
  Secteurs soumis au Droit de Préemption Urbain  sur les fonds art isanaux,  les fonds 

de commerce et les baux commerciaux  :  

• La volonté communale étant de maintenir un tissu économique dynamique au sein du village, 
la commune de Bras a souhaité instaurer un droit de préemption élargi aux baux commerciaux.  

• Cette disposition permet à la Commune de pouvoir intervenir sur les baux et ainsi garantir le 
maintien des commerces et services en centre-ville. 

• La délibération du Conseil Municipal de Bras du 27 mai 2010, institue un droit de préemption 
urbain sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux (cf. annexe 
n°8 du règlement). 

 
  Servitudes d’Uti l ité Publiques (SUP)  :  

• Les servitudes d’utilité publiques sont mentionnées dans une annexe spécifique du présent 
dossier (cf. document n°5 « Annexes Générales »). 

• Les bandes de servitude sont des zones non aedificandi et non sylvandi, tel que stipulé dans 
les conventions de servitudes. 

• En raison de la présence de la servitude « I3, GAZ : Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport et de distribution de gaz », il est nécessaire, pour connaître le tracé 
de la canalisation destinée au transport de Gaz Naturel DN400 et PMS 67.7 bar (catégorie A et 
B, définie conformément à l’article 7 de l’arrêté ministériel du 04 août 2006, portant règlement 
de sécurité pour les canalisations de transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés et de produits chimiques), les servitudes qui s’y rattachent et les éventuelles 
mesures de protection existante ou susceptibles d’être mises en place, de prendre l’attache 
auprès du service responsable des servitudes et des travaux, à l’adresse suivante:  

 
GRT Gaz –DO-PERM 

Equipe travaux tiers et urbanisme 
10 rue Pierre Semard 

CS 50329 
69383 LYON CEDEX 07 

Tél : 04 78 65 59 59 
Urbanisme-rm@grtgaz.com 

 

• En raison de la présence de la servitude « I3 : HYDROCARBURES LIQUIDES ; Servitudes 
relatives à la construction et à l’exploitation de pipelines d’intérêt général », il est nécessaire, 
pour connaître le tracé de la canalisation destinée au transport d’hydrocarbures, les servitudes 
qui s’y rattachent (servitude de passage à 12 mètres (pipeline La Mède-Puget/Argens)) et les 
éventuelles mesures de protection existante ou susceptibles d’être mises en place, de prendre 
l’attache de:  
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GRT Gaz –DO-PERM 

Equipe travaux tiers et urbanisme 
10 rue Pierre Semard 

CS 50329 
69383 LYON CEDEX 07 

Tél : 04 78 65 59 59 
Urbanisme-rm@grtgaz.com 

 

• Enfin, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable 
d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter 
le Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisation.gouv.fr) afin de 
prendre connaissance des nom et adresse des exploitants de réseaux présents à proximité de 
son projet puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). 

 Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et 
adresser aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet, une Déclaration d’Intention 
de Commencement de Travaux (DICT). 

 Conformément à l’article R554-26 du Code de l’Environnement, lorsque la norme de GRTgaz 
est indiquée en réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, aucun 
terrassement ne peut être entrepris tant que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT. 

 
  Risques technologiques  

• La canalisation GRTgaz DN400 – ARTÈRE PROVENCE COTE D’AZUR génère des risques pour les 
personnes et leur environnement. Elle induit des zones de maîtrise de l’urbanisme où des 
restrictions d’usages sont nécessaires. 

• Trois zones de dangers sont définies dans lesquels les restrictions suivantes sont à respecter : 

 Dans le cercle glissant des Effets Létaux Significatifs (ELS), zone de dangers très graves pour 
la vie humaine, centré sur la canalisation et de rayon égal à 105 mètres, sont proscrits : les 
Établissements Recevant du Public (ERP) de plus de 100 personnes. 

 Dans le cercle glissant des Premiers Effets Létaux (PEL), zone de dangers graves pour la vie 
humaine, centré sur la canalisation et de rayon égal à 150 mètres, sont proscrits : les ERP de 
1ère à 3ème catégorie (de plus de 300 personnes). 

 De plus, dans les ELS et PEL sont proscrits : les Immeubles de Grande Hauteur (IGH), les 
installations nucléaires de base. 

 Dans le cercle glissant des Effets Irréversibles (IRE), zone de dangers significatifs, centré sur 
la canalisation et de rayon égal à 190 mètres, GRTgaz doit être consulté pour tout nouveau 
projet d’aménagement ou de construction. 

 L’article 7 de l’arrêté du 04 août 2006 impose également des règles de densité dans les ELS en 
fonction de la catégorie d’emplacement (cf. document n°5.2 du PLU, Annexes Générales : fiche 
déterminant la catégorie d’emplacement des ouvrages). 

 
  Les règlements des lotissements  

• Les dispositions relatives au maintien et à la caducité des règles d’urbanisme spécifiques aux 
lotissements sont régies par les articles L 442-9 et suivants du Code de l’urbanisme et R 442-1 
et suivants du Code de l’urbanisme. 

• Extrait du code de l’urbanisme en vigueur : 

 Article L 442-9 du code de l’urbanisme : « Les règles d'urbanisme contenues dans les 
documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé 
ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, 

http://www.reseaux-et-canalisation.gouv.fr/


Page 11 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

deviennent caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de 
lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu. 

 De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent 
de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou 
un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 
mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. 

 Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant 
les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de 
gestion des parties communes. » 

• Liste des lotissements de plus de 10 ans ayant demandé de conserver leurs propres règles sur 
la commune de Bras : Néant. 

 
  Reconstruction à l ’ identique  

• En application de l’article L111-15 du code de l’urbanisme : Lorsqu'un bâtiment régulièrement 
édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai 
de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le 
plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 
autrement. 

• Le droit de reconstruire sera refusé en cas d’atteinte grave à la sécurité publique. 

 
  Constructions détruites par  catastrophe naturel le  ou par  s in istre  

• Conformément à l’article L152-4 du code de l’urbanisme, « (…) l'autorité compétente pour 
délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou 
plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre la reconstruction de bâtiments 
détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un 
an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens 
et des personnes sont contraires à ces règles. (…)   « L'autorité compétente pour délivrer le 
permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs 
règles du plan local d'urbanisme pour permettre La reconstruction de bâtiments détruits ou 
endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque 
les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des 
personnes sont contraires à ces règles »  

• Enfin, conformément à l’article R111-2 du code de l’urbanisme : « Le projet peut être refusé 
ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature 
à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations. » 

 
  Constructions existantes  

• Pour toutes les zones, lorsqu’il est mentionné qu’une réglementation s’applique aux 
constructions « existantes à la date d’approbation du PLU », il s’agit de leur existence légale.  

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=cid
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  Règles paras ismiques  

• La commune de Bras est classée en zone de sismicité faible (niveau 2) par le décret du 22 
octobre 2010 définissant les zones de sismicité du Var.  

• De nouvelles règles de classification et de construction parasismique sont définies au code de 
l’environnement.  

• Les bâtiments sont classés suivant 4 catégories d’importance différentes : 

 catégorie I : bâtiments dont la défaillance ne présente qu’un risque minime pour les personnes 
ou l’activité économique ; 

 catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 

 catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou en 
raison de l’importance socio-économique de ceux-ci ; 

 catégorie IV : bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la 
défense ou le maintien de l’ordre. 

• Des mesures préventives, notamment des règles de construction, d'aménagement et 
d'exploitation parasismiques, sont appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux 
installations de la classe dite « à risque normal » situés dans les zones de sismicité 2.  

• Des mesures préventives spécifiques doivent en outre être appliquées aux bâtiments, 
équipements et installations de catégorie III (ERP de catégories 1, 2, 3 ; habitations collectives 
et bureaux dont la hauteur est supérieure à 28 mètres ; aux bâtiments pouvant accueillir plus 
de 300 personnes ; aux établissement sanitaires et sociaux ; aux centre de production 
collective d’énergie ; aux établissements scolaires) et IV (bâtiments indispensables à la sécurité 
civile, la défense nationale et le maintien de l’ordre public ; les bâtiments assurant le maintien 
des communications ; la production et le stockage d’eau potable ; la distribution publique de 
l’énergie ; les bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne ; les établissements de 
santé nécessaire à la gestion de crise, les centres météorologiques) pour garantir la continuité 
de leur fonctionnement en cas de séisme. 

• Ces bâtiments, équipements et installations de catégories III et IV sont soumis à la norme 
« Eurocode 8 (agr = 0,7 m/s²). 

• Ces dispositions s'appliquent : aux équipements, installations et bâtiments nouveaux ; aux 
additions aux bâtiments existants par juxtaposition, surélévation ou création de surfaces 
nouvelles ; aux modifications importantes des structures des bâtiments existants. 

• Pour les bâtiments existants, la nouvelle réglementation n’impose pas de renforcement. 
Toutefois, pour améliorer le comportement du bâtiment aux séismes, il est possible de réaliser 
un renforcement volontaire en s'appuyant sur l’Eurocode 8. Mais des règles existent pour les 
bâtiments existants de catégories III et IV en cas de remplacement ou d’ajout d’éléments non 
structuraux et pour les bâtiments de catégorie IV en cas de travaux ayant pour objet 
d’augmenter la surface de plancher initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 % d’un 
plancher. 

• Les établissements scolaires simples en zone 2 sont systématiquement classés en catégorie III. 
Cependant, pour faciliter le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles 
forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des 
conditions d’application de celles-ci, notamment en termes de géométrie du bâtiment et de 
consistance de sol. 
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  Adaptat ions mineures  

• Le règlement du PLU s’applique à toute personne publique ou privée sans dérogation. Seules 
les adaptations mineures peuvent être octroyées dans la limite définie au code de l’urbanisme. 
Par "adaptation mineure", il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à 
certaines règles d'urbanisme sans aboutir à une modification des dispositions de protection 
ou à un changement du type d'urbanisation. Ces adaptations excluent tout écart important 
entre la règle et l'autorisation accordée. Une adaptation est mineure dès lors qu’elle remplit 3 
conditions : 

 elle doit être rendue nécessaire et justifiée par l’un des 3 motifs suivants : par la nature du sol, 
la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 

 elle doit être limitée ; 

 elle doit faire l’objet d’une décision expresse et motivée. 

• Les adaptations mineures sont accordées par décision du Maire ou de l'autorité compétente. 
Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire 
l'objet que d'adaptations mineures. Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux 
règles édictées par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être 
accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles 
avec les dites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 
  Dérogat ions au PLU (Art ic le L152 -3 du code de l ’urbanisme)  

• Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

 1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (voir paragraphe ci-
avant); 

 2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions 
des articles L152-4 à L152-6-2 du code de l’urbanisme. 

 

  Protect ion du patr imoine archéol ogique 

• Dans les zones d'intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques 
provoquera au moment des terrassements, des découvertes entraînant l'application de la loi 
validée du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques. Afin 
d'éviter des difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional d'Archéologie 
au moment où les chantiers de construction sont déjà en cours, il est recommandé aux maîtres 
d'ouvrages de soumettre leurs projets d'urbanisme dès que des esquisses de plans de 
construction sont arrêtées à l'adresse suivante : 

 
DRAC de Provence Alpes Côtes d'Azur, 

Service Régional de l’Archéologie, 
23 boulevard du Roi René – 13617 Aix-en-Provence. 

 

• Cette procédure permet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant 
l'ampleur et l'intérêt des vestiges archéologiques susceptibles d'être découverts et de prendre 
toute mesure permettant de concilier les impératifs de l'urbanisme moderne avec ceux de 
l'étude et de la conservation du patrimoine archéologique. 

• Un extrait de la Carte archéologique nationale est inséré en annexe du rapport de présentation 
du PLU. Il reflète l’état de la connaissance au 13 novembre 2009. Cette liste ne fait mention 
que des vestiges actuellement repérés. En aucun cas cette liste d’informations ne peut être 
considérée comme exhaustive. 
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• Conformément aux dispositions du code du patrimoine (livre V, art L.522-4), les personnes qui 
projettent de réaliser des aménagements, ouvrages ou travaux peuvent saisir le préfet de 
région afin qu’il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions 
archéologiques. 

 
  Réglementation des parcs,  jardins et espaces verts  

• La réglementation sur le débroussaillement obligatoire, prévue notamment par le code 
forestier, dont le zonage et les conditions sont définies par arrêté préfectoral, l’emporte sur 
les prescriptions qui vont suivre uniquement dans les secteurs où cette réglementation 
s’applique (cf. annexe n°12). 

 
  Le règlement de la publici té sur le  terr ito ire de Bras  

• La commune de Bras a souhaité réglementer la publicité sur le territoire communal afin de 
protéger la commune pour son caractère pittoresque et historique, ainsi que son 
environnement. 

• Deux zones distinctes de publicité ont été identifiées (ZPR1 et ZPR2) sur lesquelles 
s’appliqueront les dispositions du règlement de publicité, disponible en mairie. 

 
  Charte des façades.  

• Dans un souci de protection de son caractère pittoresque et historique, de préservation de son 
environnement et d’harmonisation de l’aspect extérieur des constructions, la commune de 
Bras a élaboré une charte concernant les façades, qu’il conviendra de respecter. Cette charte 
est disponible en mairie. 

• Opération façades : l’Opération conduite par la ville de Bras a pour objectif de mettre en valeur 
les rues du village par l’aide aux ravalements de façades. Elle permet d’aider les propriétaires 
à réhabiliter leurs façades et leur logement en proposant gratuitement des conseils techniques 
adaptés à leur immeuble, des conseils dans la recherche de financement, et des subventions 
de la Mairie, en plus des aides financières complémentaires de l’Agglomération et de l’Etat 
(ANAH). La subvention municipale concerne les immeubles anciens compris dans les 
périmètres d’opération (voir annexe 15) 

 

Article 6 :  Article R151-21 du code de l’urbanisme 

• Le présent règlement s’oppose à l’application de l’article R151-21 troisième alinéa du code de 
l’urbanisme, qui dispose : « Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur 
une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du 
projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, 
sauf si le règlement de ce plan s'y oppose ». 

 

Article 7 :  Abris de jardin 

• Les chalets en bois sont autorisés dans toutes les zones aux conditions cumulatives suivantes : 

 qu’ils représentent une emprise maximale de 9 m² ; 

 qu’ils soient édifiés sur une parcelle possédant une construction à usage d’habitation ayant 
une existence légale ; 

 qu’ils soient parfaitement insérés dans leur contexte environnant ; 

 qu’ils respectent les règles d’implantation de la zone concernée. 
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Article 8 :  Constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux équipements 
d'intérêt collectif et aux services publics 

• Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux équipements d'intérêt 
collectif et aux services publics ainsi que les affouillements et exhaussements du sol qui y sont 
liés sont autorisés dans toutes les zones du PLU et ne sont pas soumis aux dispositions des 
articles 3 à 14 des différentes zones.  

• Sont admis, dans l’ensemble des zones du PLU, sauf mention contraire, les canalisations 
(conduites enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les 
ouvrages techniques nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les 
affouillements et exhaussement inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures 
relatives au maintien de la sécurité.  

Article 9 :  Lexique  

 

❖ Accès : 

• Accès du terrain d'assiette du projet : l’accès correspond à la limite ou à l'espace, tel que 
portail, porche, partie de terrain donnant sur la voie, par lequel les véhicules ou les piétons 
pénètrent sur le terrain d'assiette du projet. 

• Accès aux voies publiques : l'accès aux voies publiques peut s'effectuer par une voie privée ou 
par une portion de terrain privé. 

 
❖ Adaptations mineures : 

• Les règles définies par les articles 3 à 13 d’un PLU peuvent faire l’objet d’assouplissements 
rendus nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou le caractère des 
constructions avoisinantes, lorsque l’écart par rapport à la règle est faible. 

 
❖ Affouillement de sol : 

• Extraction de terre qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est supérieure à 
100m² et si sa profondeur excède 2 mètres (article R421-23 du code de l’urbanisme). 

 Nb : Affouillement et exhaussement de sol 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et 
aménagements, à moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, 
les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à 100 m². Les affouillements de sol sont soumis à autorisation 
au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement 
(à l’exception des affouillements rendus nécessaires pour l’implantation des constructions 
bénéficiant d’un permis de construire et affouillements réalisés sur l’emprise des voies de 
circulation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que la réalisation de 
l‘ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie d’affouillement est 
supérieure à 1000 m2 ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2000 
tonnes (voir définition « carrière »). 

 En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à 
la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 
3.3.1.0 de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en 
application de l’article R. 214-1 du code de l'environnement). 
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❖ Alignement : 

• L'alignement correspond à la limite entre le domaine public et la propriété privée et ne 
concerne que les propriétés riveraines d'une voie publique ou d’une emprise publique ouverte. 
Il peut résulter : 

 soit d'un état de fait ; 

 soit de l'approbation d'un plan d'alignement ; 

 soit de l'inscription d'un emplacement réservé pour l'élargissement ou la création d'une voie. 

 
❖ Annexe : 

Bâtiment ou partie de bâtiment, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, et 
dont l'usage ne peut être qu'accessoire à celui de la construction principale (liste d'exemples non 
exhaustive : abris bois, abris de jardin, locaux piscines, pool house, locaux techniques, préau, abris ou 
garage pour véhicules et vélos, carport, garage non accolé …). Une annexe doit être implantée selon 
un éloignement restreint avec la construction principale afin de marquer un lien d'usage. L’annexe est 
nécessairement située sur la même unité foncière que la construction principale à laquelle elle est liée 
fonctionnellement.  
 
❖ Arbres de haute futaie (ou de haute tige) : 

• Un arbre de haute futaie est un arbre qui s’élève à une hauteur minimum de 5 m ou qui a un 
tronc de 80 cm de circonférence minimum à 1 m du sol. 

• Les arbres plantés en tant qu’arbres de haute tige dans le cadre d’une autorisation 
d’urbanisme accordée seront dès lors considérés comme répondant à la définition des arbres 
de haute tige existants à conserver. 

• Seuls les arbres de haute tige en mauvais état phytosanitaire ou présentant un risque avéré 
pour la sécurité des personnes ou de nature à causer, de manière directe, des dommages 
sérieux et avérés aux biens existants sur le terrain (risque de chute notamment), pourront être 
abattus et remplacés par des arbres de même essence ayant une « force » minimum de « 20-
25 ». Dans tous les cas, les dits arbres ne pourront être abattus que si l’abattage constitue 
l’unique solution pour pallier tout risque ou dommage. 

• Types d’arbres : les différents types d’arbres auquel il est fait référence dans le présent 
règlement sont les suivants, par gabarits décroissants : 

 arbres de niveau 1 : arbres de haute futaie : pins d’Alep, chênes, tilleuls, etc. ; 

 arbres de niveau 2 : arbres de taille moyenne : oliviers, lauriers, cyprès, etc. 

 
❖ Bâtiment : 

• Volume construit au-dessus du sol, avec ou sans fondation, aménageable pour l’habitation ou 
pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel, touristique, sportif ou de 
loisirs, commercial ou agricole… 

 
❖ Bâtiment existant de caractère : 

• Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti présentant un intérêt 
architectural non issu de construction réalisée avec des matériaux de type bardage métallique. 

 
❖ Cabanisation : 

• Occupation et/ou construction illicite à destination d’habitat permanent ou temporaire, de 
stockage ou de loisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine public ou privé 
d’une collectivité. 
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❖ CINASPIC : 

• Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d’Intérêt Collectif. Elles 
recouvrent les destinations correspondant notamment aux catégories suivantes : 

 les locaux affectés aux services municipaux, communautaires, départementaux, régionaux ou 
nationaux destinés principalement à l’accueil et au renseignement du public ; 

 les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services de 
secours, de lutte contre l’incendie et de police (sécurité, circulation…) ; 

 les crèches et haltes garderies ; 

 les établissements d’enseignement maternel, primaire et secondaire ; 

 les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche, et les 
établissements d’enseignement supérieur ; 

 les établissements de santé publics : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), 
dispensaires ; 

 les établissements de santé privés d’intérêt collectif (ESPIC). Ces ESPIC sont gérés par des 
personnes morales de droit privé, qui poursuivent un but non lucratif (association ou 
fondation) et s’engagent à respecter certaines garanties (prévues à l’article L.6164-22 du Code 
de la santé publique et reprise notamment sous la forme d’un projet institutionnel) ; 

 les établissements d’action sociale ou médico-sociale publics ou privés d’intérêt collectif à but 
non lucratif (ESmsPIC) ; 

 les établissements de santé de type Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD), cliniques, etc. ; 

 les établissements culturels et les salles de spectacle, les cinémas, les casinos de jeux ; 

 les établissements sportifs à caractère non commercial ; 

 les équipements sportifs structurants ou stades ; 

 les aménagements et constructions liés aux activités de sport et de loisirs, ainsi que les 
bâtiments et constructions annexes pouvant y être liés (vestiaire, gradins, locaux techniques, 
etc... 

 les parcs des expositions ; 

 les bâtiments ou installations techniques conçus spécialement pour le fonctionnement de 
réseaux ou de services urbains ; 

 les parcs de stationnement public. 

 

❖ Clôture : 

• Constitue une clôture, toute édification d’un ouvrage destiné à fermer un passage ou un 
espace. L'édification d'une clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les cas 
prévus à l'article R421-12 du Code de l’Urbanisme. 

 

❖ Commerce : 

• Commerce de détail : commerce qui vend essentiellement des produits à l'unité à des 
consommateurs pour un usage domestique ; le « e-commerce » correspondant à la définition 
ci-après constitue un commerce de détail. 

• Commerce de gros : commerce qui vend essentiellement des produits à destination des 
professionnels. 
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❖ Construction d'habitation existante à la date d'approbation du PLU : 

• Sont considérées comme construction d'habitation existante à la date d'approbation du PLU 
les constructions régulièrement autorisées et achevées et les constructions régulièrement 
autorisées et ayant fait l'objet d'une déclaration d'ouverture de chantier. 

 

❖ Construction à usage d'hébergement hôtelier : 

• Il s'agit des constructions qui comportent, outre le caractère temporaire de l'hébergement, le 
minimum d'espaces communs et de services propres aux hôtels (restaurant, blanchisserie, 
accueil,..). 

 

❖ Constructions à usage d'artisanat : 

• Elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des activités de fabrication et de 
commercialisation exercées par des travailleurs manuels. 

 

❖ Constructions à usage de commerces : 

• Elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des activités économiques d'achat et 
vente de biens ou de services. La présentation directe au public doit constituer une activité 
prédominante. Les bureaux de vente d'une compagnie d'assurance relèvent ainsi de la 
catégorie « commerce » alors que les locaux accueillant les activités de direction et de gestion 
entreront dans la catégorie « bureaux ». 

 

❖ Contigu : 

• Des constructions sont contigües lorsque leurs façades ou pignons sont directement en 
contact l’un avec l’autre, sur une portion significative. Des constructions seulement reliées par 
un élément architectural tel qu'un portique, un porche ou un angle de construction ne 
constituent pas des constructions contiguës. 

 
❖ Déclaration d’utilité publique (DUP) : 

• C’est un acte administratif qui déclare utile pour l’intérêt général la réalisation d’un projet.  Cet 
acte est pris après que le projet ait été soumis à une enquête publique. Il permet à la 
collectivité publique d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation de l’opération par 
accord amiable, soit à défaut par voie d’expropriation. 

 
❖ Droit de Préemption Urbain (DPU) :  

• Le code de l’urbanisme, dans son article L.211-1, autorise les communes dotées d’un PLU 
approuvé à instituer un DPU sur tout ou partie des zones urbaines U et des zones 
d’urbanisation future AU délimitées par le plan de zonage.  

• Le DPU est un outil de politique foncière mis à disposition des communes. Il facilite la mise en 
œuvre du projet urbain défini dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) du PLU. 

• Dans les zones soumises au DPU, les ventes d’immeubles ou de terrains font l’objet d’une 
Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA). La commune peut faire usage de son DPU dans un délai 
de deux mois. Dans ce cas, elle doit motiver son achat. En effet, l’usage du DPU n’est possible 
qu’en vue de réaliser des opérations d’intérêt général (ou de constituer des réserves pour les 
réaliser) prévues au code de l’urbanisme. Ces opérations d’intérêt général concernent :  

• Les actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en œuvre un projet 
urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser la mutation le maintien, l'extension ou 
l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
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de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement 
supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux, de permettre le 
renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti 
et les espaces naturels, notamment en recherchant l’optimisation de l’utilisation des espaces 
urbanisés et à urbaniser  (article L 300-1 du code de l’urbanisme). 

 
❖ Emplacement réservé : 

• Terrain désigné par le PLU comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par une 
collectivité publique dans le but d’y implanter un équipement public, un équipement ou 
ouvrage d’intérêt général, de l’habitat social etc. Le terrain concerné (indiqué au plan de 
zonage) devient alors inconstructible pour toute autre opération.  

 
❖ Emprise au sol :  

• L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 
exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements (définition de l'article R420-1 du Code de l'Urbanisme). Cette définition de 
l'emprise au sol ne vaut que pour les modalités de définition des champs d'application des 
procédures prévues par le Code de l'Urbanisme (déclaration préalable, permis d'aménager, 
etc...). La circulaire du 3 février 2012 précise toutefois qu'il appartient au PLU de définir 
précisément, en fonction des circonstances locales, les modalités retenues pour le calcul du 
Coefficient d'Emprise au Sol (CES) 

• Dans le cas présent, et l'emprise au sol se définissant comme la projection verticale d'un 
volume de construction, il a été choisi de considérer que ne rentrent en compte dans le calcul 
de l'emprise au sol que les constructions générant un volume stricto sensu (ex : habitation, 
garage, cuisine d'été couverte, etc...). Les constructions générant une imperméabilisation 
potentielle mais ne constituant pas un volume stricto sensu comme les terrasses non 
couvertes, les piscines, les voies d'accès et les aires de stationnement non couvertes des 
véhicules ne sont en revanche pas comptabilisées dans le calcul de l'emprise au sol (cf. 
également définition espaces libres).  

 
❖ Emprises publiques : 

• Elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies publiques 
(parkings de surface, places et placettes...). 

 
❖ Espace boisé classé : 

• Les PLU peuvent classer comme Espace Boisé Classé (EBC), les bois, les forêts, parc à protéger 
ou à créer qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à 
des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 
des réseaux de haies, des plantations d’alignement. Les EBC peuvent être situés dans 
n’importe quelle zone urbaine ou naturelle. Ce classement s’exprime par une légende 
particulière sur le document graphique (cercles compris dans un quadrillage orthogonal). Situé 
dans une zone urbaine, l’EBC est inconstructible mais sa superficie peut être prise en compte 
dans le calcul des droits à construire. 

• Si l’EBC ne peut faire l’objet d’aucun défrichement de nature à compromettre son état boisé, 
il peut, par contre, faire l’objet de coupes d’entretien ou d’exploitation dans les conditions 
définies par l’article R130-1 du Code de l’Urbanisme. 
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❖ Espaces libres : 

• Les espaces libres s'entendent comme des espaces non imperméabilisés et correspondant aux 
parties du terrain libres de toute construction (habitation, annexes fermées, etc...) ou de tout 
aménagement (voie d'accès, aire de stationnement, terrasse, piscine, etc...). Le calcul du 
coefficient d'espace libre se fait donc par la déduction, à l'échelle du terrain de référence, de 
l'emprise au sol des constructions et de l'emprise au sol de ces divers aménagements, selon le 
schéma de principe présenté ci-après : 

 
• Les dalles de couverture des constructions situées en sous-sol seront recouvertes de terre 

végétale sur une épaisseur minimale de 1 m. Elles peuvent être inclues dans le coefficient 
d'espace libre. 

 
❖ Exhaussement de sol : 

• Remblaiement de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est supérieure 
à 100 m² et si sa hauteur excède 2 mètres. 

 
❖ Existence légale : 

• L’existence légale d’un bâtiment est définie comme suit :  

 Si le bâtiment est postérieur à 1943 il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis 
constitue son existence légale. 

 Si le bâtiment est antérieur à 1943, il faut se référer aux actes de propriété faisant référence à 
l’existence de la construction.  

 
❖ Extension : 

• Une extension consiste en un agrandissement d'une construction existante présentant des 
dimensions inférieures à celle-ci. Une extension peut être horizontale ou verticale (par 
surélévation, excavation ou agrandissement) et doit présenter un lien physique et fonctionnel 
avec la construction existante.  

• La création d’un garage accolé à une construction principale est considérée comme une 
extension de ladite construction.  
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❖ Façade : 

• Les façades d'un bâtiment sont constituées par ses faces verticales, situées au-dessus du 
niveau du sol. 

• Elles sont constituées des structures porteuses et des murs rideaux à l’exclusion des éléments 
en saillie (balcons, oriels, corniches…). Dans le cas de plusieurs façades, c’est celle qui règne 
sur la plus grande longueur mesurée horizontalement qui est retenue. Une façade peut 
comporter une ou plusieurs ouvertures. 

 
❖ Gabarit : 

• Le gabarit définit le volume maximal à l'intérieur duquel doit s'inscrire le projet de 
construction. 

 
❖ Installation classée pour la protection de l'environnement (soumise à déclaration ou à 

autorisation) : 

• Au sens de l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, sont considérés comme installations 
classées, « […] les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les 
installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou 
privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du 
voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour 
la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. » 

• Les dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des articles 
ter et 4 du Code Minier. 

 
❖ Implantation des constructions par rapport aux voies : 

• L’article 6 définit les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies. Sauf 
dispositions contraires au règlement, il s’agit de l’ensemble des voies ouvertes à la circulation 
générales, qu’elles soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction 
(voies piétonnes, cyclistes, routes, chemin, places, parc de stationnement public…). 

• Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de 
remaniement parcellaire. 

 
❖ Installation classée : 

• Un établissement industriel ou agricole, une carrière, … entrent dans la catégorie des ICPE 
(installations classées pour la protection de l’environnement) quand ils peuvent être la cause 
de dangers ou d’inconvénients notamment pour : 

 La commodité du voisinage, 

 La sécurité, 

 La salubrité, 

 La santé publique, 

 L’agriculture, 

 La protection de la nature et de l’environnement, 

 La conservation des sites et monuments. 

• Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, soumettant 
l’ouverture de telles installations à un régime d’autorisation préalable ou de simple 
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déclaration, selon le degré de gravité des nuisances dont elles peuvent être la cause : bruit, 
dangers d’explosion ou d’incendie… Cette réglementation relève du code de l’environnement.  

 
❖ Intérêt général : 

• Les constructions et installations d’intérêt général correspondent à des équipements d’usage 
collectif à vocation, notamment, éducative, culturelle, de loisirs, sociale, sanitaire, 
hospitalière, de sécurité, d’infrastructure. 

 
❖ Limite d’emprise publique et de voie : 

• La limite d’emprise publique et de voie est la ligne de séparation entre le terrain d’assiette du 
projet et le domaine public, une voie privée, un emplacement réservé pour une voie ou pour 
une place. 

 
❖ Limites séparatives : 

• Il s’agit des limites du terrain autres que celles situées en bordure de voies publiques ou 
privées.  

• Les limites séparatives peuvent être les limites de l’unité foncière en cas de parcelles contigües 
appartenant à un même propriétaire. 

 
❖ Parcelle : 

• C’est le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un 
numéro et rattachée à une section cadastrale. 

 
❖ Retrait : 

• Le retrait est la distance séparant le projet de construction d’une limite séparative, ou d’une 
emprise publique ou d’une voie. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à la 
limite séparative, ou à l’emprise publique ou à une voie. 

• Une marge de recul correspond à un retrait. 

 
❖ Secteur : 

• C’est l’ensemble des terrains appartenant à une zone auxquels s’appliquent, outre le corps de 
règles valable pour toute la zone, certaines règles particulières (ex : AUa1 et AUa2, Ni…). 

 
❖ Service public : 

• Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics concernent 
toutes les constructions édifiées pour le compte de l’Etat ou tout autre collectivité publique : 
énergie, eau potable, télécommunication, transports, services postaux, défense incendie, etc. 

 
❖ Servitude d’utilité publique : 

• C’est une mesure de protection limitant le droit d’utilisation du sol. Elle concerne certains 
ouvrages et sites publics existants (forêt, lignes électriques…). Ces servitudes sont instituées 
indépendamment du PLU par des actes administratifs spécifiques et deviennent applicables 
dès lors que leur procédures d’institution ont été accomplies. La liste des servitudes figure 
dans les annexes générales du PLU. 
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❖ Surface de plancher : 

• Conformément à l’article R.111-22 du Code de l’Urbanisme, la surface de plancher de la 
construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, 
calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

 Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

 Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

 Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

 Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 
y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

 Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial  

 Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe 
de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L.231-
1du Code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

 Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

 D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures. 

 
❖ Terrain ou unité foncière : 

• Ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire non séparé par une 
voie. 

 
❖ Voie : 

• Voie publique : l’emprise d’une voie publique est délimitée par l’alignement. L’emprise se 
compose de la plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules) 
et de ses annexes (accotements, trottoirs, fossés, talus). L’alignement d’une voie constitue la 
limite entre le domaine public et le domaine privé. On construit « à l’alignement » lorsqu’une 
construction est édifiée en bordure du domaine public. 

• Voie privée : constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et 
disposant des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des 
véhicules, sans distinction de son régime de propriété. 

 
❖ Zonage : 

• Le territoire de la commune est découpé en zones. À chaque zone est attribuée une vocation 
des sols particulière, exprimée par un signe (Ua, Ub, N, A…). Les limites de zones peuvent ne 
pas correspondre aux limites parcellaires. 

 
❖ Zone : 

• Un zone est constituée par l’ensemble des terrains faisant l’objet d’une même vocation et 
soumis aux mêmes règles. 
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❖ Zone urbaine : 

• Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs 
déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 
❖ Zones à urbaniser : 

• Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les 
secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

• Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations 
d'aménagement et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement 
de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et le règlement. 

• Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan 
local d'urbanisme. 

 
❖ Zones agricoles : 

• Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de 
la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. Est également autorisé, en application 
de l'article R151-35 du code de l’urbanisme, le changement de destination des bâtiments 
agricoles identifiés dans les documents graphiques du règlement. 

 
❖ Zones naturelles : 

• Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle 
et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d'espaces naturels. 

• En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les 
transferts des possibilités de construire prévus à l'article L151-25 du code de l’urbanisme. Les 
terrains présentant un intérêt pour le développement des exploitations agricoles et forestières 
sont exclus de la partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts de coefficient 
d'occupation des sols. 

• Article L151-13 du code de l’urbanisme : Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter 
dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil 
limitées (STECAL) dans lesquels peuvent être autorisés: 

 1° Des constructions ; 
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 2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage 
au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage ; 

 3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les 
résidences mobiles doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. 

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du 
territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte 
par les réseaux ou par les équipements collectifs. 

 
 

Article 10 :  Gestion des eaux pluviales et imperméabilisation 

❖ Définition :  

• Une surface imperméabilisée est une surface sur laquelle l’eau de pluie ne peut plus s’infiltrer. 
Elle comprend les surfaces occupées par les bâtiments (constructions, piscines, terrasses…) 
ainsi que les surfaces revêtues avec des produits étanches (toitures, toitures terrasses, bitume, 
enrobé, bi couche, asphalte, béton, pavés autobloquants, pavés scellés au ciment, etc.) et les 
sols stabilisés (matériaux compactés). 

• Afin d'inciter à la désimperméabilisation et à l’utilisation de revêtements perméables 
(revêtements de type enrobé drainant, béton poreux, pavé drainant/enherbé…), les surfaces 
réalisées avec ce type de matériaux (places de parking, voies d’accès, …) sont comptées 
comme des surfaces perméables. 

 
❖ Compensation 

• Les surfaces imperméabilisées doivent être compensées par la mise en œuvre d’un volume de 
rétention, proportionnel aux surfaces nouvellement imperméabilisées. En absence de schéma 
directeur du pluvial précisant les modalités de compensation, doivent correspondre à la 
doctrine MISEN du Var en vigueur à la date de dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme. A la date d’approbation de la modification n°3 du PLU le ratio de compensation 
issue de la doctrine MISEN est de 100 litres par m² imperméabilisé 

• Le calcul a appliqué pour la définition du volume de rétention est le suivant :  

• (Surface imperméabilisée nouvellement créée en m² x 100 litres) / 1000 = Volume de rétention 
en m3 

• L’orifice de fuite du système de rétention sera de 60 mm.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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❖ Application et exceptions 

• Ces dispositions s’appliquent à tous les projets soumis à autorisation d’urbanisme (permis de 
construire, autorisation de lotir, déclaration de travaux, autres), et aux projets non soumis à 
autorisation d’urbanisme, y compris les travaux structurants d’infrastructures routières et les 
aires de stationnement, y compris en cas d’élargissement de voies existantes,  

• Pour les permis de construire passant par une démolition du bâti existant (superstructures), le 
dimensionnement des ouvrages devra prendre en compte la totalité des surfaces 
imperméabilisées de l’unité foncière, quel que soit son degré d’imperméabilisation antérieur. 

• Afin de ne pas contraindre les aménagements mineurs qui ne concernent que quelques mètres 
carrés, les nouveaux aménagements comprenant des surfaces imperméabilisées définies dans 
le tableau ci-dessous, seront dispensés de la réalisation d’ouvrage de compensation, sous 
réserve que les surfaces imperméabilisées existantes soient compensées : 

 

Zones du PLU  Surface nouvellement imperméabilisée dispensée de compensation sous 
réserve que les surfaces imperméabilisées existantes soient compensées : 

Ua ≤ à 20 m² 

Ub ≤ à 20 m² 

Uc et Uca ≤ à 20 m² 

Ud ≤ à 20 m² 

AUa ≤ à 20 m² 

AUb ≤ à 20 m² 

AUc ≤ à 20 m² 

A et secteurs  ≤ à 50 m² 

N et secteurs ≤ à 20 m² 

 Exemple d’application de la règle : 

 construction existante de 100 m² comportant des mesures de compensation de 
l’imperméabilisation, projet d’extension ≤ à 20 m² : extension dispensée de compensation ; 

 construction existante de 100 m² sans mesures de compensation de l’imperméabilisation, 
projet d’extension ≤ à 20 m² : compensation obligatoire pour les 120 m² (existant + 
extension) ; 

 construction existante de 100 m² comportant des mesures de compensation de 

l’imperméabilisation, projet d’extension ≥ à 21 m² : extension à compenser ; 
 construction existante de 100 m² sans mesures de compensation de l’imperméabilisation, 

projet d’extension ≥ à 21 m² : compensation obligatoire pour les 121 m² (existant + 
extension). 

 
❖ Conception des ouvrages de compensation  

• Les mesures compensatoires seront exécutées sous forme de techniques dites « alternatives 
» qui reposent sur l’idée de retenir l’eau de ruissellement au plus près de sa source émettrice 
en mettant en œuvre un stockage des eaux pluviales (avec favorisation de l’infiltration) puis 
leur restitution à débit limité vers le milieu naturel.  

• De nombreuses techniques existent dont les noues et bassins à ciel ouverts ou couverts, les 
tranchées d’infiltration, les tranchées drainantes, les puits d’infiltration, les cuves et citernes 
enterrées, etc. : 

• Les ouvrages de rétention devront être situés au point bas des surfaces aménagées. 

• Le maître d’ouvrage est tenu à l’obligation de bon fonctionnement et d’entretien des 
aménagements compensatoires (collecte, rétention, évacuation) afin d’assurer le maintien de 
leur efficacité dans le temps. 
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• A noter qu’en cas de projet d’aménagement d’ensemble, la compensation à 
l’imperméabilisation pourra être envisagée à une échelle globale (échelle du projet 
d’aménagement voire de la zone).  

• Les ouvrages de rétention créés dans le cadre de permis de lotir devront être dimensionnés 
pour la voirie et pour les surfaces imperméabilisées totales susceptibles d’être réalisées sur 
chaque lot. 

 

➔ Les projets soumis à la Loi sur l’eau devront respecter la doctrine de la MISEN (voir annexe n°13). 

 

Article 11 :  Défense incendie 

• S’appliquent au territoire de Bras :  

 Les articles R111-2 et R111-5 du code de l’urbanisme.  

 L’article R111-13 du code de la construction et de l’habitation.  

 L’arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation.  

 L’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 portant règlement permanent du débroussaillement 
obligatoire et du maintien en état débroussaillé dans le département du Var (figurant en 
annexe 12 du présent règlement).  

• Le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l'Incendie (RDDECI) a été rédigé 
par le Service Départemental d’Incendie et de Secours et approuvé par Monsieur le préfet du 
Var le 8 Février 2017. Il est applicable sur le territoire de Bras et disponible à l’adresse 
suivante : 

http://www.sdis83.fr/internet/reglement-departemental-de-la-defense-exterieure-contre-
lincendie.html  

  

http://www.sdis83.fr/internet/reglement-departemental-de-la-defense-exterieure-contre-lincendie.html
http://www.sdis83.fr/internet/reglement-departemental-de-la-defense-exterieure-contre-lincendie.html
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Titre 2 : Dispositions applicables aux zones 
Urbaines 
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Zone Ua 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone Ua représente la délimitation du noyau villageois, dont il convient de préserver et 
mettre en valeur les caractères architecturaux, urbains et paysagers. 

• Cette zone a principalement vocation à accueillir les constructions à destination d’habitation, 
d’hébergement hôtelier, de commerces, de bureaux, d’artisanat, et constructions ou 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  

 La zone Ua comprend un secteur Uaj qui délimite les jardins au sein de la zone Ua qu’il convient 
de préserver.  

Article Ua 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 Les constructions et activités à destination de l’industrie. 

 Les activités agricoles liées à l’élevage. 

 L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 Les antennes relais de radiotéléphonie. 

 Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 Les dépôts de matériaux. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

 Les parcs d’attraction. 

 Le changement de destination des locaux (commerciaux ou dédiés aux services) existants dans 
les rues et places identifiées au PADD est interdit. 

 Toutes constructions nouvelles, à destination d’habitation, dans le secteur Uaj. 

 

Article Ua 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 
classés et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des Services Publics sont admis. 

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article Ua1 et sont 
autorisées sous condition les occupations et utilisations suivantes : 

 Les constructions à usage artisanal et les installations classées sont autorisées à conditions 
qu’elles soient compatibles avec le caractère d’habitation de la zone Ua. 
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 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins 
de 10 ans. 

 Le changement de destination des locaux situés en rez-de-chaussée des rues et places 
suivantes n’est autorisé qu’à destination de services, de commerces ou pour un retour à 
l’affectation initiale des locaux :  

 Rue Jaurès ; 
 Rue Fabre ; 
 Place du 14 juillet ; 
 Place Sadi Carnot ; 
 Impasse Sadi Carnot ; 
 Rue Camille Pelletan ; 
 Rue Jules Guesdes. 
 RAPPEL : pour obtenir l’autorisation de faire un changement de destination, la construction 

doit être existante et légale, et une déclaration préalable de travaux sera exigée (ou un permis 
de construire selon la nature des travaux).  

• Toute intervention sur le patrimoine communal identifié, au titre de l’article L151-19 du Code 
de l’Urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique, doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable ou de la délivrance d’un permis de démolir. 

 Ces éléments sont répertoriés en annexe n°4 du présent règlement, dans le rapport de 
présentation (cf. Document n°1 du PLU : Rapport de présentation), et identifiés aux documents 
de zonages (cf. Document n°4 du PLU : Documents graphiques). 

• Pout tout projet d’au moins 5 logements : au moins 30% des logements devront être à 
caractère social, à condition qu’ils représentent 20% de la surface de plancher totale. 

• Les constructions nouvelles supérieures à 5m² d’emprise au sol ou de surface de plancher sont 
soumises à déclaration préalable. 

• Dans le secteur Uaj, les abris de jardin sont limités à 5 m² de surface de plancher. 
L’implantation d’un seul abri est autorisée par jardin. 

 

Article Ua 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, 
sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 
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• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour, sans manœuvre excessive. Ne sont pas 
concernées les voies publiques existantes. 

• Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ua 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 
et d'assainissement 

  Eau potable 

• Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et 
réalisée conformément au règlement du service public de distribution d’eau potable en 
vigueur. 

 
  Assainissement 

• Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune 
stagnation par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, 
en respectant les caractéristiques de ce réseau. 

• L'évacuation des eaux usées dans les fossés est interdite. 

• L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est 
subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la réglementation en vigueur.  

 
  Eaux pluv ia les  

• L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite. Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux pluviales. 

• L’évacuation des eaux pluviales s’effectuera dans les pluviaux existants ou à créer, 
conformément au volet pluvial du schéma d’assainissement (cf. document 5 du PLU, Annexes 
générales). 

 
  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion,  c iternes  

• Les réseaux publics ou privés de distribution et d’alimentation en électricité, téléphone, etc… 
doivent être réalisés en souterrains, tant sur le domaine public que sur les propriétés privées. 

• En cas d’absence de réseau souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

• Les citernes de gaz seront enterrées. 

• Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

• Les citernes de récupération des eaux de pluies seront dissimulées et intégrées à l’architecture 
du bâtiment ou enterrées. 

 

Article Ua 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Article Ua 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Les constructions doivent être édifiées : 

 soit à l’alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer ; 

 soit en prenant comme alignement le nu des façades existantes. 

• Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas : 

 de reconstructions sur emprises préexistantes ; 

 d'une amélioration de l'organisation générale de l'îlot et de l'aspect du site urbain ; 

 

Article Ua 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions doivent s’implanter soit en ordre continu, d’une limite séparative à l’autre, 
soit en ordre discontinu avec obligation de jouxter l’une des limites séparatives. 

• La reconstruction sur emprise préexistante est autorisée. 

• Les piscines seront implantées à un minimum de 1 mètre des limites séparatives. 

 

Article Ua 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Ua 9. Emprise au sol des constructions 

• Dans le secteur Uaj, l’emprise au sol des constructions ne devra pas être supérieure à 50% de 
la surface totale du jardin. 

 

Article Ua 10. Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 
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  Hauteur absolue  

• La hauteur absolue ne doit pas être inférieure à 9 mètres ou supérieure à 12 mètres. 

• Les constructions existantes dotées d’une hauteur inférieure à la hauteur minimale 
précédemment définie pourront être surélevées de façon à pouvoir l’atteindre. 

• Des modulations sont admises pour la reconstruction des bâtiments sinistrés.  

• Dans le secteur Uaj, la hauteur maximale autorisée ne doit pas être supérieure à 2,50 mètres.  

• Pour les abris de jardin, la hauteur maximale autorisée ne doit pas être supérieure à 2,50 
mètres. 

 

Article Ua 11. Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

  Disposit ions générales  

• Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les 
constructions avoisinantes. Elles ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 
monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 
aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale 
et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

• C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

 
  Disposit ions part icul ières  

  Couvertures  

❖ Toitures 

• Les toitures sont simples, à deux rampants opposés. La pente doit se situer entre 27% et 35%. 
Les toitures à une seule pente sont admises si elles existaient auparavant ou si elles existent 
sur l'un des bâtiments voisins ou si elles sont adossées. 
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• Les toitures à plus de deux rampants sont autorisées dans le cadre de la réalisation  de 
bâtiments isolés, à l’angle de deux rues ou dans le cas de volumes importants ou d’articulation 
avec un bâtiment existant. 

• Elles sont réalisées en tuiles rondes ou canal vieilles ou vieillies, de la même couleur que les 
tuiles environnantes. Les tuiles plates mécaniques et les plaques sous toiture non recouvertes 
sont interdites. 

• Sont autorisées les terrasses incluses dans une pente de toit tuilé, avec rampant en amont et 
en aval, sans supprimer le faîtage. La surface ouverte dans la toiture devra être en retrait d’au 
moins 1 mètre par rapport au nu de la façade, et 2 mètres par rapport au faîtage.  

 

❖ Débords de la couverture 

• Les débords avals de la couverture doivent être constitués par une génoise. Seule la tuile 
"canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 

 

  Façades 

❖ Ouvertures 

• Exception faite des locaux à usage de boutique, d’artisanat ou de services, en rez-de-chaussée, 
la hauteur des ouvertures doit être plus importante que leur largeur et se rapprocher des 
proportions des ouvertures anciennes.  

• Exception faite des locaux à usage de boutique, d’artisanat ou de services, en rez-de-chaussée, 
la proportion de vide sur le plein doit toujours être inférieure à 30%.  

• La forme des linteaux des portes et fenêtres doit respecter le style ancien.  

• Les portes recensées dans le rapport de présentation devront être préservées. 

• Les ouvertures ne peuvent être obturées que par des volets persiennés ou pleins, sans 
écharpe. 

• Les portes de garage seront pleines. Les ouvertures de vantaux des portes ou volets battants 
sur la rue en rez-de-chaussée sont autorisées à condition de ne pas entraver la sécurité 
publique. 

• Les grilles de défense à barreaux droits en harmonie avec les couleurs traditionnelles sont 
autorisées.  

 

❖ Balcons 

• Les balcons sont autorisés sur les voies publiques et privées, s’ils sont implantés à plus de 4,5 
mètres de hauteur par rapport à la voie. 

• Les balcons ne sont pas autorisés sur les voies ayant un vis-à-vis inférieur à 8mètres. 

• Les gardes corps devront être en fer forgé. 

• La profondeur du balcon devra être de 80 centimètres maximum. 
 

❖ Revêtements 

• Les imitations de matériaux ainsi que l'emploi à nu en parement de matériaux non revêtus ou 
non enduits sont interdits. 

• Les bardages et habillages en bois et verre sont interdits. 
 

❖ Enduits 

• Les enduits de façades doivent être réalisés en enduit à base de chaux et de sable et/ou 
badigeonnés à la chaux. 

• Ils doivent présenter un grain fin (finition frotassée ou lissée). 
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• Les reprises partielles en cas de réparation pourront être effectuées de manière identique à 
l’existant. 

 
❖ Couleurs 

• La couleur des matériaux de construction (enduit, serrurerie, menuiseries, volets, etc.) doit 
être choisie afin de s'harmoniser avec celles des constructions avoisinantes. 

• Les tons des menuiseries doivent être en harmonie avec les couleurs traditionnelles (se référer 
obligatoirement à la palette des couleurs en mairie). 

• Pour les façades et huisseries, se référer à la charte des façades disponible en mairie. 

 
  Clôtures  

• Dans le périmètre de l’opération façades (annexe 15 du règlement) les brises vues, de quel que 
type que ce soit, sont interdits sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation, ou 
visibles depuis l’espace public.  

• Hors de du périmètre de l’opération façade,  seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du 
présent règlement sont autorisés. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation, doivent être réalisées de 
telle sorte qu’elles ne créent pas de gènes pour la circulation. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation, ou visibles depuis l’espace 
public devront être composées : en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm) enduit ou en 
pierre surmonté d’un grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie 
vive.  

• Pour les autres limites, non visibles depuis l’espace public, elles pourront être réalisées :  

 soit en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm), enduite ou en pierre, surmonté d’un 
grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 soit d’un grillage doublé de haies vives 

 soit en mur plein enduit ou en pierre. 

• Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 
  Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires  

• Les panneaux photovoltaïques et capteur solaires sont interdits dans la zone Ua. 

 
  Antennes parabol iques  

• Les antennes paraboliques et hertziennes doivent être implantées de façon à être le moins 
visible possible depuis les espaces publics et voies publiques. 

• Seules les implantations sur la toiture et les implantations des antennes paraboliques au sol 
sont autorisées. 

 
  Apparei ls  de c l imatisat ion et d’extraction d’air  

• L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture est autorisée sous 
réserve de les intégrer en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux.  

• Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie et 
d’être dissimulée derrière des dispositifs architecturaux. 
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  Orientation des construct ions  

• Sur les versants aménagés en terrasses, l’orientation des constructions se fera parallèlement 
aux restanques. Les talus de remblais sont interdits. 

 

Article Ua 12. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Toute construction ou installation nouvelle doit comporter un nombre d’emplacement de 
stationnement correspondant à sa destination et à ses caractéristiques. 

• Pour les logements :  

 Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet.  

 Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements.  

 Il doit être réservé une place aux visiteurs par tranche entamée de 5 logements. 

 Des places de stationnement en enfilade sont autorisées dès lors que les places en second rang 
sont effectivement utilisables et sont affectées au même logement que les places en premier 
rang, sans gêne pour les places des autres logements 

 Il est exigé 1 place de stationnement par tranche entamée de 50m² de surface de plancher. 

• Pour les immeubles d’habitations : 

 1 place de stationnement vélo par logement ;  

• Pour les nouvelles constructions à usage de commerces ou bureaux : 

 une place de stationnement pour 40 m2 de surface de plancher ; Cette disposition ne 
s’applique pas aux changements de destination. 

• Pour les immeubles de bureaux : 

 1 place de stationnement vélo pour 5 salariés. 

• Lorsqu'un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de 
stationnement se calculent au prorata de la Surface de Plancher de chaque destination de 
construction. 

• Lorsque l’application de ces prescriptions est techniquement impossible, compte tenu des 
caractéristiques urbaines du village, les autorités compétentes peuvent autoriser le 
pétitionnaire : 

 soit à aménager une aire de stationnement dans un environnement immédiatement propice ; 

 soit à justifier de l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de 
stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de sa construction ; 

 soit à justifier, pour les places que le pétitionnaire ne peut réaliser lui-même, de l'obtention 
d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération ; 

 Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long 
terme ou d'un parc privé de stationnement, comme défini ci-avant, elle ne peut plus être prise 
en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
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Article Ua 13. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

• Les éventuels espaces indiqués comme plantations à conserver ou à créer qui sont reportés 
aux documents graphiques, devront être plantés et il ne pourra y être réalisé aucunes 
constructions à l’exception des clôtures ou des aménagements de jardin. 

• Les espaces non bâtis et les abords des constructions doivent comporter des aménagements 
végétaux, issus d’essences locales (oliviers, cyprès, chênes, platanes…), visant à leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

 

Article Ua 14. Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Zone Ub 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone Ub représente la délimitation de l’extension du village. Elle est densément construite. 

• Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions à destination d’habitation, 
d’hébergement hôtelier, de commerces, de bureaux, d’artisanat et les constructions ou 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Article Ub 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 Les constructions et activités à destination de l’industrie. 

 Les activités agricoles liées à l’élevage. 

 L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 Les dépôts de matériaux. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

 Les parcs d’attraction. 

 

Article Ub 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 
classés et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des Services Publics sont admis. 

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article Ub1 et sont 
autorisées sous condition les occupations et utilisations suivantes : 

 Les constructions à usage artisanal et les installations classées sont autorisées à conditions 
qu’elles soient compatibles avec le caractère d’habitation de la zone Ub. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins 
de 10 ans. 

 Pour tout projet d’au moins 5 logements : au moins 30% des logements devront être à 
caractère social, à condition qu’ils représentent 20% de la surface de plancher totale. 

 La surface de plancher aménagée en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d’accès et aires de manœuvres est limitée à 80 m² par logement. 
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 Les constructions nouvelles supérieures à 5 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher sont 
soumises à déclaration préalable. 

 Toute intervention sur le patrimoine communal identifié, au titre de l’article L 151-19 du Code 
de l’Urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique, doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable ou de la délivrance d’un permis de démolir. 

 Ces éléments sont répertoriés en annexe du présent règlement (cf. annexe n°4), dans le 
rapport de présentation (cf. Document n°1 du PLU : Rapport de présentation), et identifiés aux 
documents de zonages (cf. Document n°4 du PLU : Documents graphiques). 

 

Article Ub 3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, 
sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 

• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour, sans manœuvre excessive. Ne sont pas 
concernées les voies publiques existantes. 

• Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ub 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 
et d'assainissement 

  Eau potable 

• Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et 
réalisée conformément au règlement du service public de distribution d’eau potable en 
vigueur. 

 
  Assainissement 

• Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune 
stagnation par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, 
en respectant les caractéristiques de ce réseau. 
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• L'évacuation des eaux usées dans les fossés, pluvial et canaux d’arrosage est interdite. 

 
  Eaux pluv ia les 

• L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite. Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux pluviales. 

• L’évacuation des eaux pluviales s’effectuera dans les pluviaux existants ou à créer, 
conformément au volet pluvial du schéma d’assainissement (cf. document 5 du PLU, Annexes 
générales). 

 
  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion,  c iternes  

• Les réseaux publics ou privés de distribution et d’alimentation en électricité, téléphone, etc… 
doivent être réalisés en souterrains, tant sur le domaine public que sur les propriétés privées. 

• En cas d’absence de réseau souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

• Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être prévue en réseau 
collectif. 

• Les citernes de gaz seront enterrées. 

• Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

• Les citernes de récupération des eaux de pluies seront dissimulées et intégrés à l’architecture 
du bâtiment ou enterrées. 

 

Article Ub 5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Article Ub 6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Toute construction doit respecter un recul minimum de : 

 15 mètres par rapport à l’axe de la Route Départementale. Ce recul est réduit à 5 mètres en 
agglomération.  

 5 mètres par rapport à l’axe des autres voies existantes ou projetées. 

 

• Une implantation différente peut être admise : 

 dans les cas où il existe déjà des habitations en bordure des voies communales, les 
constructions peuvent être édifiées à l'alignement de cette limite en prenant comme 
alignement, le nu des façades existantes ; 

 dans les cas de restauration ou d’extension des constructions préexistantes ; 

 à l'intérieur des lotissements approuvés antérieurement à la date de l'approbation du PLU 
pour tenir compte des règles expressément exprimées dans les règlements ou cahiers des 
charges de ces lotissements. 

• Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 
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Article Ub 7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions nouvelles sont autorisées en limite séparatives ou en retrait.  

• Les piscines couvertes ou non doivent être implantée à un minimum de 2 mètres par rapport 
aux limites séparatives. 

• Pour les constructions édifiées en limite séparative, leurs façades en limite ne pourront 
comporter d’ouverture (fenêtre et porte). 

 

Article Ub 8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Ub 9 :  Emprise au sol des constructions 

• L’emprise maximale des constructions ne peut excéder 40 % de la surface du terrain. 

 

Article Ub 10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 
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  Hauteur absolue  

• La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

• En cas de construction située en limite séparative ou de construction située à moins de 3 
mètres des limites séparatives, la hauteur des constructions ne peut dépasser 5 mètres.  

• Pour les abris de jardin, la hauteur maximale autorisée ne doit pas être supérieure à 2,50 
mètres. 

 

Article Ub 11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

  Disposit ions générales  

• Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les 
constructions avoisinantes. Elles ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 
monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 
aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale 
et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

• C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

 
  Disposit ions part icul ières 

❖ Clôtures autorisées 

• La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres par rapport au terrain naturel 

• Dans le périmètre de l’opération façades (annexe 15 du règlement) les brises vues, de quel que 
type que ce soit, sont interdits sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation, ou 
visibles depuis l’espace public.  

• Hors de du périmètre de l’opération façade,  seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du 
présent règlement sont autorisés. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation, doivent être réalisées de 
telle sorte qu’elles ne créent pas de gènes pour la circulation. 
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• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation, ou visibles depuis l’espace 
public devront être composées : en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm) enduit ou en 
pierre surmonté d’un grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie 
vive.  

• Pour les autres limites, elles pourront être réalisées :  

 soit en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm), enduite ou en pierre, surmonté d’un 
grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 soit d’un grillage doublé de haies vives 

 soit en mur plein enduit ou en pierre. 

• Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques.  

 
❖ Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

• Les capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés ou posés dans la toiture. 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés en 
toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm. 

• L'installation des capteurs solaires au sol est admise, sous réserve qu'ils ne soient pas 
perceptibles depuis l'espace public et que leur surface totale soit limitée à 8 m².  

 
❖ Antennes paraboliques 

• Les antennes paraboliques et hertziennes doivent être implantées de façon à être le moins 
visible possible depuis les espaces publics et voies publiques. 

• Seules les implantations sur la toiture et les implantations des antennes paraboliques au sol 
sont autorisées. 

 
❖ Appareils de climatisation et d’extraction d’air 

• L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture est autorisée sous 
réserve de les intégrer en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux.  

• Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie et 
d’être dissimulée derrière des dispositifs architecturaux. 

 
❖ Orientation des constructions 

• Sur les versants aménagés en terrasses, l’orientation des constructions se fera parallèlement 
aux restanques. Les talus de remblais sont interdits. 

 

Article Ub 12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Toute construction ou installation nouvelle doit comporter un nombre d’emplacement de 
stationnement correspondant à sa destination et à ses caractéristiques. 

• Pour les constructions à usage d’habitation : 

 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. Le nombre total de places ne 
doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. Au nombre obtenu, il convient 
d’ajouter une place de stationnement réservé aux visiteurs par tranche entamée de 5 
logements ; 

• Pour les immeubles d’habitations : 
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 1 place de stationnement vélo par logement ;  

• Pour les constructions à usage artisanal : 

 une place de stationnement pour 60 m2 de surface de plancher ; 

• Pour les constructions à usage de bureaux ou de commerces : 

 une place de stationnement pour 40 m2 de surface de plancher ; 

• Pour les immeubles de bureaux : 

 1 place de stationnement vélo pour 5 salariés. 

• Lorsque l’application de ces prescriptions est techniquement impossible, compte tenu des 
caractéristiques urbaines du village, les autorités compétentes peuvent autoriser le 
pétitionnaire : 

 soit à aménager une aire de stationnement dans un environnement immédiatement propice ; 

 soit à justifier de l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de 
stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de sa construction ; 

 soit à justifier, pour les places que le pétitionnaire ne peut réaliser lui-même, de l'obtention 
d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération ; 

 Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long 
terme ou d'un parc privé de stationnement, comme défini ci-avant, elle ne peut plus être prise 
en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

Article Ub 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

• Les éventuels espaces indiqués comme plantations à conserver ou à créer qui sont reportés 
aux documents graphiques, devront être plantés et il ne pourra y être réalisé aucunes 
constructions à l’exception des clôtures ou des aménagements de jardin. 

• Les espaces libres de toute construction doivent être traités en espace vert de pleine terre et 
ne pas être imperméabilisés. Ils doivent couvrir au moins 40 % de la superficie du terrain sans 
être inférieurs à 150 m². 

• Dans les lotissements issus de divisions, les espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations doivent représenter 10% de la surface totale des terrains constitutifs du 
lotissement (cf. illustration en annexe 1 du présent document). 

• Les espaces non bâtis et les abords des constructions doivent comporter des aménagements 
végétaux, issus d’essences locales (oliviers, cyprès, chênes, platanes…), visant à leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

• Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
à raison d’au moins un arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement. 

 

Article Ub 14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Zone Uc 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone Uc représente la délimitation d’une zone résidentielle à densité modérée. 

• Cette zone a uniquement vocation à accueillir les constructions à destination d’habitation. 

 La zone Uc comprend un secteur Uca, dans lequel l’assainissement est non collectif. 

 

Article Uc 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 Les constructions et activités à destination de l’industrie. 

 Les activités agricoles liées à l’élevage. 

 L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 Les dépôts de matériaux. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

 Les parcs d’attraction. 

 

Article Uc 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 
classés et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article Uc1 et sont 
autorisées sous condition les occupations et utilisations suivantes : 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins 
de 10 ans. 

 Pour tout projet d’au moins 5 logements : au moins 20% des logements devront être à 
caractère social, à condition qu’ils représentent 20% de la surface de plancher totale. 

 La surface de plancher aménagée en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d’accès et aires de manœuvres est limitée à 80 m² par logement. 

 Les constructions nouvelles supérieures à 5 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher sont 
soumises à déclaration préalable. 
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 Toute intervention sur le patrimoine communal identifié, au titre de l’article L151-19 du Code 
de l’Urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique, doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable ou de la délivrance d’un permis de démolir. 

 Ces éléments sont répertoriés en annexe du présent règlement (cf. annexe 4), dans le rapport 
de présentation (cf. Document n°1 du PLU : Rapport de présentation), et identifiés aux 
documents de zonages (cf. Document n°4 du PLU : Documents graphiques). 

 

Article Uc 3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, 
sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 

• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour, sans manœuvre excessive. Ne sont pas 
concernées les voies publiques existantes. 

• Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Uc 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 
et d'assainissement 

  Eau potable 

• Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et 
réalisée conformément au règlement du service public de distribution d’eau potable en 
vigueur. 

 
  Assainissement 

• Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune 
stagnation par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, 
en respectant les caractéristiques de ce réseau. 

• L'évacuation des eaux usées dans les fossés, pluvial et canaux est interdite. 
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• Dans le secteur Uca, les installations d’assainissement non collectif sont autorisées 
conformément à la réglementation en vigueur.  

 
  Eaux pluv ia les  

• L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite. Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales provenant de toutes surfaces imperméabilisées doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
conformément au volet pluvial du schéma d’assainissement (cf. document 5 du PLU, Annexes 
générales). 

• En l’absence de réseaux les eaux pluviales doivent être éliminées sur la propriété. 

 
  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion,  c iternes  

• Les réseaux publics ou privés de distribution et d’alimentation en électricité, téléphone, etc… 
doivent être réalisés en souterrains, tant sur le domaine public que sur les propriétés privées. 

• En cas d’absence de réseau souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

• Les citernes de gaz seront enterrées. 

• Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

• Les citernes de récupération des eaux de pluies seront dissimulées et intégrés à l’architecture 
du bâtiment ou enterrées. 

 

Article Uc 5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Article Uc 6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Toute construction doit respecter un recul minimum de 

 15 mètres par rapport à l’axe de la Route Départementale. Ce recul est réduit à 5 mètres en 
agglomération.  

 5 mètres par rapport à l’axe des autres voies existantes ou projetées. 

• Une implantation différente peut être admise : 

 Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 

Article Uc 7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions nouvelles doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

• Les piscines, couvertes ou non, doivent respecter un recul de 4 mètres par rapport aux limites 
séparatives. 

• Des implantations différentes sont admises : 

 Pour les aménagements et extensions des constructions existantes qui ne respecteraient pas 
les dispositions du présent article, sous réserve qu’ils n’aggravent pas la non-conformité aux 
règles édictées. 
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 Reconstruction de l’existant à l’identique après sinistre. 

 

Article Uc 8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• La distance minimale entre deux bâtiments à usage d’habitation non contigus situés sur un 
terrain appartenant au même propriétaire doit être au minimum de 8 mètres. 

• Des implantations différentes sont admises dans le cas de reconstructions de bâtiments 
existants. 

 

Article Uc 9 :  Emprise au sol des constructions 

• Dans la zone UC : l’emprise maximale des constructions ne peut excéder 25 % de la surface du 
terrain. 

• Dans le secteur UCa : l’emprise maximale des constructions ne peut excéder 20 % de la surface 
du terrain. 

 

Article Uc 10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 
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  Hauteur absolue  

• La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

• Pour les abris de jardin, la hauteur maximale autorisée ne doit pas être supérieure à 2,50 
mètres. 

 

Article Uc 11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

  Disposit ions générales  

• Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les 
constructions avoisinantes. Elles ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 
monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 
aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale 
et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

• C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

 
  Disposit ions part icul ières  

  Clôtures  

• La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres par rapport au terrain naturel. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation : 

 doivent être réalisées de telle sorte qu’elles ne créent pas de gènes pour la circulation. Elles 
devront être composées : en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm) enduit ou en pierre 
surmonté d’un grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

• Pour les autres limites : 

 Elles pourront être réalisées : 

 soit en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm), enduite ou en pierre, surmonté d’un 
grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 soit d’un grillage doublé de haies vives 
 soit en mur plein enduit ou en pierre. 

 Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

 
  Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires  

• Les capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés sur la toiture. 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés en 
toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm. 

• L'installation des capteurs solaires au sol est admise, sous réserve qu'ils ne soient pas 
perceptibles depuis l'espace public et que leur surface totale soit limitée à 8 m².  
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  Antennes parabol iques  

• Les antennes paraboliques et hertziennes doivent être implantées de façon à être le moins 
visible possible depuis les espaces publics et voies publiques. 

• Seules les implantations sur la toiture et les implantations des antennes paraboliques au sol 
sont autorisées. 

 
  Apparei ls  de c l imatisat ion et d’extraction d’air  

• L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture est autorisée sous 
réserve de les intégrer en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux.  

• Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie et 
d’être dissimulée derrière des dispositifs architecturaux. 

 
  Orientation des construct ions  

• Sur les versants aménagés en terrasses, l’orientation des constructions se fera parallèlement 
aux restanques. Les talus de remblais sont interdits. 

 

Article Uc 12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Toute construction ou installation nouvelle doit comporter un nombre d’emplacement de 
stationnement correspondant à sa destination et à ses caractéristiques. 

• Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet.  

• Pour les constructions à usage d’habitation : 

 1 place de stationnement pour 50 m2 de  surface de plancher. Le nombre total de places ne 
doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. Au nombre obtenu, il convient 
d’ajouter une place de stationnement réservé aux visiteurs par tranche entamée de 5 
logements. 

• Pour les immeubles d’habitations : 

 1 place de stationnement vélo par logement. 

• Pour les constructions à usage artisanat : 

 une place de stationnement pour 60 m2 de surface de plancher. 

• Pour les constructions à usage de bureaux ou de commerces : 

 une place de stationnement pour 40 m2 de surface de plancher. 

• Pour les immeubles de bureaux : 

 1 place de stationnement vélo pour 5 salariés. 

• Lorsque l’application de ces prescriptions est techniquement impossible, compte tenu des 
caractéristiques urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le 
pétitionnaire : 

 soit à aménager une aire de stationnement dans un environnement immédiatement propice. 
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Article Uc 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

• Dans la zone UC : Les espaces libres de toute construction doivent être traités en espace vert 
de pleine terre et ne pas être imperméabilisés. Ils doivent couvrir au moins 50 % de la 
superficie du terrain. sans être inférieurs à 150 m². 

• Dans le secteur UCa : Les espaces libres de toute construction doivent être traités en espace 
vert de pleine terre et ne pas être imperméabilisés. Ils doivent couvrir au moins 60 % de la 
superficie du terrain. 

• Dans les lotissements issus de divisions, les espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations doivent représenter 10% de la surface totale des terrains constitutifs du 
lotissement (cf. illustration en annexe 1 du présent document). 

• Les espaces non bâtis et les abords des constructions doivent comporter des aménagements 
végétaux, issus d’essences locales (oliviers, cyprès, chênes, platanes…), visant à leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

• Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
à raison d’au moins un arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement. 

 

Article Uc 14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Zone Ud 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone Ud représente la délimitation d’une zone à vocation principale économique. 

• Cette zone a vocation à accueillir les constructions à destination de commerces, de bureaux, 
d’artisanat, à la fonction d’entrepôts, de logements et constructions ou installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  

 

Article Ud 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 Les activités agricoles liées à l’élevage. 

 L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

 Les parcs d’attraction. 

 Les dépôts de matériaux. 

 

Article Ud 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article Ud1 et sont 
autorisées sous condition les occupations et utilisations suivantes : 

 Les constructions à usage d’habitation sous conditions cumulatives :  

 Que les habitations s’implantent dans l’emprise des constructions existantes. 
 Qu’elles ne concernent qu’au maximum 40% de l’emprise des constructions existantes. 
 Qu’elles ne s’implantent qu’aux étages des constructions existantes : aucune habitation en 

rez-de-chaussée ne sera autorisée, à l’exception du stationnement nécessaire aux logements 
prévus. 

 Seuls maximum 400m² de surface de plancher d’espaces dédiés à l’habitation (habitation 
hors locaux destinés au stationnement) seront autorisés par emprise de construction 
existante.  

 
 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins 
de 10 ans. 
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Article Ud 3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic, sécurité 
des usagers, brancardage, etc. 

• Dans tous les cas, les accès doivent être aménagés de telle manière que la sécurité soit assurée 
par une visibilité convenable et une prise en compte de l'intensité de la circulation.  

• La réalisation d'aménagements particuliers peut être imposée pour tenir compte de l'intensité 
de la circulation. 

• Il peut être aménagé par terrain faisant l'objet d'un projet, soit un accès à la voie publique 
conçu en double sens, soit deux accès en sens unique. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques et privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans 
pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 

• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour sans manœuvre excessive. Ne sont pas 
concernées les voies publiques existantes. 

• Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 
  Trottoirs 

• Les trottoirs bordant les voies publiques doivent respecter une largeur minimale de 1,40 
mètre. 

 

Article Ud 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 
et d'assainissement 

  Eau potable 

• Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et 
réalisée conformément au règlement du service public de distribution d’eau potable en 
vigueur.  
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  Assainissement 

• Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune 
stagnation par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, 
en respectant les caractéristiques de ce réseau et sous réserve que celui-ci présente une 
capacité suffisante. 

• L'évacuation des eaux usées dans les fossés est interdite. 

• L'évacuation des eaux usées industrielles et les eaux résiduaires industrielles, soumises si 
nécessaire à un pré traitement appropriée à leur nature, peuvent être évacuées dans le réseau 
public d'assainissement conformément aux dispositions en vigueur. 

 
  Eaux pluv ia les  

• Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
conformément au volet pluvial du schéma d’assainissement (cf. document 5 du PLU, Annexes 
générales). L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux 
usées est interdite. Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 
  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion,  c iternes  

• Les réseaux publics ou privés de distribution et d’alimentation en électricité, téléphone, etc… 
doivent être réalisés en souterrains, tant sur le domaine public que sur les propriétés privées. 

• En cas d’absence de réseau souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

• Les citernes de gaz seront enterrées.  

• Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

• Les dispositifs de récupération des eaux de pluies seront dissimulés et intégrés à l’architecture 
du bâtiment ou enterrées. 

 

Article Ud 5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Article Ud 6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l’axe des autres 
voies existantes ou projetées. 

• Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

• Une implantation différente peut être admise : 

 dans le cas de restaurations et d'aménagements de bâtiments existants antérieurement à la 
date d’approbation du présent document ; 
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Article Ud 7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions nouvelles doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

 Toutefois sont autorisées : 

 La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative dans le cas de constructions 
existantes, qu’elles soient jumelées ou en bandes. 

 Les restaurations ou reconstructions après sinistre d’une construction existante. 

 Des implantations différentes sont admises pour les aménagements et extensions des 
constructions existantes qui ne respecteraient pas les dispositions du présent article, sous 
réserve qu’ils n’aggravent pas la non-conformité aux règles édictées. 

 

Article Ud 8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• La distance minimale entre deux bâtiments non contigus situés sur un terrain appartenant au 
même propriétaire doit être au minimum de 4 mètres. 

• Des implantations différentes sont admises dans le cas de reconstructions de bâtiments 
existants. 

 

Article Ud 9 :  Emprise au sol des constructions 

• Seules les constructions à usage d’habitation, autorisées à l’article Ud 2, devront s’implanter 
dans l’emprise des constructions existantes. 

 

Article Ud 10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 
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  Hauteur absolue  

• La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 12 
mètres. 

• Pour toute création d’habitation, autorisée à l’article Ud 2, la hauteur existante sera 
conservée : aucun rehaussement de toiture ne sera autorisé.  

Article Ud 11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

  Disposit ions générales  

• Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les 
constructions avoisinantes. Elles ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 
monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 
aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale 
et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

• C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

 
  Disposit ions part icul ières  

  Implantat ion des bâtiments  

• Les stockages extérieurs devront être réalisés en fond de parcelle. 

 
  Clôtures  

• La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres par rapport au terrain naturel. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation : 

 doivent être réalisées de telle sorte qu’elles ne créent pas de gènes pour la circulation. Elles 
devront être composées : en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm) enduit ou en pierre 
surmonté d’un grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 
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• Pour les autres limites : 

 Elles pourront être réalisées : 

 soit en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm), enduite ou en pierre, surmonté d’un 
grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 soit d’un grillage doublé de haies vives 
 soit en mur plein enduit ou en pierre. 

 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

• Toute implantation de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 
  Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires  

• Les capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés sur la toiture. 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés en 
toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm. 

• L'installation des capteurs solaires au sol est admise, sous réserve qu'ils ne soient pas 
perceptibles depuis l'espace public et que leur surface totale soit limitée à 8 m². 

 
  Apparei ls  de c l imatisat ion et d’extraction d’air  

• L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture est autorisée sous 
réserve de les intégrer en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux.  

• Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie et 
d’être dissimulée derrière des dispositifs architecturaux. 

 

Article Ud 12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Toute construction ou installation nouvelle doit comporter un nombre d’emplacement de 
stationnement correspondant à sa destination et à ses caractéristiques. 

• Pour les constructions à usage artisanal : 

 1 place de stationnement pour 60 m2 de surface de plancher ; 

• Pour les constructions à usage de bureaux ou de commerces : 

 1 place de stationnement pour 40 m2 de surface de plancher ; 

• Pour les immeubles de bureaux : 

 1 place de stationnement vélo pour 5 salariés 

• Pour les constructions à usage d’entrepôt : 

 1 place pour 80 m2 de surface de plancher 

• Pour les constructions à usage d’habitation :  

 Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. Il doit 
être réservé une place aux visiteurs par tranche entamée de 5 logements. 

 Il est exigé 1 place de stationnement par tranche entamée de 50m² de surface de plancher à 
destination d'habitation; 

 Les espaces dédiés au stationnement sont autorisés en rez-de-chaussée. 

• Lorsque la construction comporte plusieurs destinations, les places de stationnement se 
calculent au prorata de la Surface de Plancher de chaque destination de construction. Les 
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places de stationnement liées à une activité existante, ne seront en aucun cas destinées à une 
autre destination. 

• Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet. 

• Lorsque l’application de ces prescriptions est techniquement impossible, compte tenu des 
caractéristiques du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire : 

 soit à aménager une aire de stationnement dans un environnement immédiatement propice. 

 

Article Ud 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

• Les espaces non bâtis et les abords des constructions doivent comporter des aménagements 
végétaux, issus d’essences locales, visant à leur insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant. 

• Un programme et un plan paysager devront être obligatoirement joints aux autorisations 
d’urbanisme. 

• Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement 
masqués par des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

• Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
à raison d’au moins un arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement. 

 

Article Ud 14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Titre 3 : Dispositions applicables aux zones À 
Urbaniser 
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Zone AUb 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone AUb, secteur «  des Candouliers » est une zone située en entrée Sud-Est du village. Elle 
est intégralement dédiée à la réalisation d’équipements communaux (équipements publics, 
sportifs et de loisirs). 

• Aujourd’hui, cette zone d’urbanisation future est considérée comme « alternative » dans la 
mesure où les voies publiques et les réseaux d’eau et d’électricité existant à la périphérie 
immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour desservir les futures constructions.  

• Les futures constructions y seront autorisées au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone. 

 

Article AUb 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 Les constructions à destination d’habitation si elles ne sont pas destinées au logement des 
personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le 
gardiennage des établissements et services de la zone 

 Les constructions à destination d’hébergement hôtelier. 

 Les constructions à destination d’artisanat. 

 Les constructions et activités à destination de l’industrie. 

 Les activités agricoles liées à l’élevage. 

 L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 Les dépôts de matériaux. 

 Les entrepôts. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

 Les parcs d’attraction. 

 

Article AUb 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article AUb1 et sont 
autorisées sous condition les occupations et utilisations suivantes : 

 Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des Services Publics sont admis. 

 Les constructions à destination d’habitation et leurs dépendances à condition qu’elles soient 
destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour 
assurer la surveillance et le gardiennage des établissements et services de la zone. 
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 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

 Les installations classées sont autorisées à conditions qu’elles soient compatibles avec le 
caractère d’habitation de la zone AUb. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 

 

Article AUb 3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

  Rappel 

• Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements 
ou constructions envisagées.  

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de nature et de l'intensité du trafic. 

 
  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque  

 
  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, 
sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 

• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour, sans manœuvre excessive. Ne sont pas 
concernées les voies publiques existantes. 

 

Article AUb 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 
et d'assainissement 

  Eau potable 

• Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 
potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée conformément au règlement du service 
public de distribution d’eau potable en vigueur. 

 
  Assainissement 

• Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune 
stagnation par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, 
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en respectant les caractéristiques de ce réseau et sous réserve que celui-ci présente une 
capacité suffisante. 

• Lorsque le raccordement au réseau collectif d’assainissement n’est pas possible, les 
installations d’assainissement non collectif sont autorisées conformément à la réglementation 
en vigueur.  

• L'évacuation des eaux et matières usées dans les fossés et le réseau pluvial est interdite. 

 
  Eaux pluv ia les 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à l’écoulement des 
eaux pluviales. 

• L’évacuation des eaux pluviales s’effectuera dans les pluviaux existants ou à créer, 
conformément au volet pluvial du schéma d’assainissement (cf. document 5 du PLU, Annexes 
générales). 

 
  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion,  c iternes  

• Les extensions et nouveaux réseaux publics ou privés de distribution et d’alimentation en 
électricité, téléphone, gaz, etc. doivent être réalisés en souterrains sur les propriétés privées 
ou dans le périmètre des sites classés ou des espaces protégés. 

• Les citernes de gaz seront enterrées. 

• Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

• Les citernes de récupération des eaux de pluie seront dissimulées et intégrées à l’architecture 
du bâtiment ou enterrées. 

 

Article AUb 5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Article AUb 6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Les constructions doivent être édifiées en retrait des voies et emprises publiques. 

 

Article AUb 7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions nouvelles doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

• Toutefois sont autorisées : 

 La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative dans le cas de constructions 
existantes, qu’elles soient jumelées ou en bandes. 

 Les restaurations ou reconstructions après sinistre d’une construction existante. 

 

Article AUb 8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• La distance minimale entre deux bâtiments à usage d’habitation non contigus situés sur un 
terrain appartenant au même propriétaire doit être au minimum de 8 mètres. 

 



Page 63 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

Article AUb 9 :  Emprise au sol des constructions 

• L’emprise maximale des constructions ne peut excéder 70% de la surface du terrain. 

 

Article AUb 10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 

 

 

 
 

  Hauteur absolue 

• La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

 

Article AUb 11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

• Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les 
constructions avoisinantes. Elles ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives 
monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, 
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aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale 
et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

• C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

• Les capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture, ou posés sur la toiture. 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés en 
toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm. 

• Les éclairages publics de la zone AUb, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, 
émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés du 
haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le haut). 

• La hauteur maximale des mâts d’éclairage public autorisée est de 5 mètres. 

 

 
 

Article AUb 12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Toute construction ou installation nouvelle doit comporter un nombre d’emplacement de 
stationnement correspondant à sa destination et à ses caractéristiques. 

 

Article AUb 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

• Les espaces verts doivent couvrir au moins 30% de la superficie du terrain. 

• Les éventuels espaces indiqués comme plantations à conserver ou à créer qui sont reportés 
aux documents graphiques, devront être plantés et il ne pourra y être réalisé aucunes 
constructions à l’exception des clôtures ou des aménagements de jardin. 

• Les espaces non bâtis et les abords des constructions doivent comporter des aménagements 
végétaux, issus d’essences locales (oliviers, cyprès, chênes, platanes…), visant à leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant. 

• Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
à raison d’au moins un arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

 

Article AUb 14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Faisceau 
lumineux 
 

70° < 5m 
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Zone AUc 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone AUc représente le quartier de Roulète, extension villageoise dédié à la création d’un 
nouveau quartier propice au renouvellement urbain. 

• Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions à destination d’habitation, 
de services, de commerces, et des constructions ou installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif.  

• La zone AUc fait l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) lesquelles 
traduisent le parti d’aménagement retenu. Tout aménagement et toute construction doivent 
être compatibles avec les OAP. 

 

Article AUc 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 Les constructions et activités à destination de l’industrie. 

 Les activités agricoles liées à l’élevage. 

 L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 Les antennes relais de radiotéléphonie. 

 Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 Les dépôts de matériaux. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

 Les parcs d’attraction. 

 

Article AUc 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

 Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des Services Publics sont admis. 

 

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article AUc1 et sont 
autorisées sous condition les occupations et utilisations suivantes : 

 Les destinations prévues aux OAP : 

 Dans le secteur A identifié aux OAP : hébergement en résidence service. 
 Dans le secteur B identifié aux OAP : logements. 
 Dans le secteur C identifié aux OAP :  

 Ilot 3 : logements. 
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 Ilot 4 : logements, commerce et activités de services. 
 Dans le secteur D identifié aux OAP : logements, commerce et activité de services. 
 Dans le secteur E identifié aux OAP : logements. 

 
 Dans l’ensemble de la zone AUc et ses secteurs identifiés aux OAP, les bureaux et équipements 

d’intérêt collectif et services publics sont autorisés.  

 
 Pour tout projet d’au moins 5 logements collectifs ou tout projet d’au moins 500 m² de 

logements collectifs : au moins 20% des logements devront être à caractère social, et à 
condition qu’ils représentent au moins 20% de la surface de plancher totale. 

 Toutes constructions nouvelles, quelle que soit l’emprise au sol générée sont soumises au 
respect des dispositions du présent règlement.  

 Les constructions nouvelles dont l’emprise au sol ou la surface de plancher est supérieure ou 
égale à 5m² sont soumises à déclaration préalable. 

 Les constructions nouvelles, même sans fondation, de plus de 20 m² de surface de plancher 
ou d’emprise au sol sont soumises à permis de construire.  

 

Article AUc 3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

 
  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

• Les accès sont identifiés sur les OAP.  

 
  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, 
sans pouvoir être inférieures à 5 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 

• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour, sans manœuvre excessive. 

• Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagées. 

• Les voiries sont identifiées sur les OAP.  
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Article AUc 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 
et d'assainissement 

  Eau potable 

• Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et 
réalisée conformément au règlement du service public de distribution d’eau potable en 
vigueur. 

 
  Assainissement 

• Toute construction, ou installation à destination d’habitation ou abritant des activités, doit 
être raccordée au réseau collectif d’assainissement par des canalisations souterraines.  

 
  Eaux pluv ia les  

• Voir article 10 des dispositions générales. 

• Les dispositions relatives au pluvial et aux espaces de rétention prévus aux OAP doivent être 
respectées.  

 
  Défense incendie  

• La défense extérieure contre l’incendie (DECI) devra être conforme au RDDECI : PEI avec une 
capacité minimum de 60 m3/h pendant 2 heures à distance de 200 mètres de toute 
construction.  

 
 

Article AUc 5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 
 

Article AUc 6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Les constructions principales s’implanteront au sein des ilots identifiés aux OAP. 

 Dans le secteur A : les constructions s’implanteront librement dans l’ilot 1 et respecteront la 
marge de recul identifié aux OAP. 

 Dans le secteur B : les constructions s’implanteront librement dans l’ilot 2. 

 Dans le secteur C : les constructions s’implanteront librement dans les ilots 3 et 4. 

 Dans le secteur D : les constructions s’implanteront librement dans l’ilot 5. 

 Dans le secteur E : les constructions s’implanteront librement dans l’ilot 6. 

 

• Les annexes aux habitations peuvent s’implanter librement au sein des secteurs A, B, C, D et E 
et sont autorisées en limite d’emprise publique. 

• Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 
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Article AUc 7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions principales s’implanteront au sein des ilots 1, 2, 3, 4, 5 et 6 identifiés aux 
OAP. 

 Dans les ilots, les constructions sont autorisées en limite séparatives ou en retrait.  

 Pour les constructions édifiées en limite séparative, leurs façades en limite ne pourront pas 
comporter d’ouverture (fenêtre et porte). 

 

• Les annexes aux habitations peuvent s’implanter librement au sein des secteurs A, B, C, D et E 
et sont autorisées en limite séparative. 

• Les piscines seront implantées à un minimum de 2 mètres des limites séparatives. 

 

Article AUc 8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• Cet article n’est pas réglementé, excepté pour les ilots : 

 Ilot 2 (secteur B) : la mitoyenneté au sein de l’ilot est autorisée, les garages seront 
préférentiellement accolés à la construction principale. 

 Ilot 3 (secteur C) : la mitoyenneté au sein de l’ilot est autorisée, les garages seront 
préférentiellement accolés à la construction principale. 

 Ilot 6 (secteur E) : la mitoyenneté au sein de l’ilot est autorisée, les garages seront 
préférentiellement accolés à la construction principale. 

 

Article AUc 9 :  Emprise au sol des constructions 

• Pour les constructions principales : 

 Dans le secteur A : l’emprise maximale des constructions est inférieure ou égale à 60% de la 
superficie de l’ilot 1.  

 Dans le secteur B : l’emprise maximale des constructions est inférieure ou égale à 50% de la 
superficie de l’ilot 2.  

 Dans le secteur C :  

 Ilot 3 : l’emprise maximale des constructions est inférieure ou égale à 50% de la superficie de 
l’ilot 3.  

 Ilot 4.a : l’emprise maximale des constructions est inférieure ou égale à 90% de la superficie 
de l’ilot 4a.  

 Ilot 4.b : l’emprise maximale des constructions est inférieure ou égale à 80% de la superficie 
de l’ilot 4b.  

 
 Dans le secteur D : l’emprise maximale des constructions est inférieure ou égale à 80% de la 

superficie de l’ilot 5.  

 Dans le secteur E : l’emprise maximale des constructions est inférieure ou égale à 50% de la 
superficie de l’ilot 6. 

 

• Pour les annexes aux constructions principales :  

 les annexes s’implanteront librement au sein des secteurs A, B, C, D et E. 

 Les annexes sont limitées à 25 m² hors piscine.  
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Article AUc 10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 

 

 
 

 
 

• La hauteur des constructions principales est règlementée par ilot : 

 Ilot 1 : Minimum 1/2 de l’emprise au sol à 7 mètres (R+1) et Maximum 1/2 à 9 mètres (R+2)  

 Ilot 2 : Minimum 1/3 de l’emprise au sol à 3 mètres (R+0) et Maximum 2/3 à 6 mètres (R+1) 

 Ilot 3 : Minimum 1/3 de l’emprise au sol à 3 mètres (R+0) et Maximum 2/3 à 6 mètres (R+1) 

 Ilot 4 :  

 4a : Hauteur maximale à 9 mètres (R+2)  
 4b : Minimum 2/3 de l’emprise au sol à 7 mètres (R+1) et Maximum 1/3 à 9 mètres (R+2) 

 Ilot 5 : Minimum 2/3 de l’emprise au sol à 4 mètres (R+0) et Maximum 1/3 à 7 mètres (R+1) 

 Ilot 6 : Minimum 1/3 de l’emprise au sol à 3 mètres (R+0) et Maximum 2/3 à 6 mètres (R+1 
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• La hauteur des annexes, hors garage (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, pool 
house) est limitée à 2,5 mètres. 

• La hauteur des garages est limitée à 3 mètres. 

 

• Dans les îlots 2 , 3 et 6, la hauteur des constructions autorisées en limite séparative est limitée 
à 5 mètres.  

 

• Tous les dispositifs installés en toiture (édicules techniques, dispositifs destinés à économiser 
de l’énergie, capteurs solaires installés en toiture, rehaussement de couverture pour isolation 
thermique, etc.) doivent être intégrés dans la toiture et à l’architecture de la construction pour 
limiter leur impact visuel. Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans 
la toiture ou posés en toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm ». 

 

Article AUc 11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

  Volumétr ie  :  

• Pour limiter les terrassements, la construction et son faitage devront s’implanter de 
préférence parallèlement aux courbes de niveau.  

• L’implantation doit s’adapter à la configuration du terrain naturel, afin de préserver au 
maximum le couvert végétal et limiter les exhaussements et affouillements.  

 
Un décroché de façade tous les 10 mètres 
maximum : le décroché doit s’effectuer sur toute 
sa hauteur ; il doit présenter une profondeur d’ 
1,50 mètre minimum (Cf. croquis suivants).  

 Toutefois ces dimensions pourront faire 
l’objet d’ajustements, à condition qu’ils 
participent à l’amélioration de la 
composition de l’îlot urbain.  

 

• Dans le cas d’un terrain d’angle, le linéaire 
de façade est calculé sur chaque rue. 

 
 
  Toiture :  

• La collecte d’eau de pluie en aval des toitures est imposée.  

• les toitures sont simples, à 1, 2, 3 ou 4 pentes opposées. La pente de la toiture doit être 
sensiblement identique à celle des toitures des constructions avoisinantes, comprise entre 
27% et 35%.  

• Elles sont réalisées en tuiles rondes canal de la même couleur que les tuiles environnantes 
(tuiles rondes vieillies et de teintes « argile terre cuite » panachées).  

• Les « Pigeonniers » ou « colombiers » sont autorisés en tant qu’éléments saillant sur la toiture, 
avec rampant en amont et en aval, sans détoiturer, à l’abri de la pluie, et en retrait par rapport 
au nu de la façade. 

• Les toitures terrasses plates sont autorisées uniquement pour locaux dont les caractéristiques 
techniques l’imposent et/ou pour les constructions à usage d’équipements collectifs ou 
nécessaires aux services publics. 
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  Façades :  

• Les enduits de façades doivent présenter un grain fin (finition frotassée ou lissée).  

• Les murs bahuts constitutifs des clôtures doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les 
mêmes tons et enduits que la construction principale, sauf s’ils sont en pierres.  

• Sont interdites les imitations de matériaux ainsi que l’emploi à nu en parement de matériaux 
non revêtus ou enduits, à l’exception de la pierre. 

• Pour que le nuancier chromatique soit réussi, quelques principes doivent être appliqués:  

 Alterner les couleurs entre constructions principales,  

 Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  

 Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments principaux voisins 
ou face à face,  

 Peindre l’ensemble des menuiseries et des ferronneries et ne pas les laisser bruts ou vernis 
notamment les volets.  

• L’aspect extérieur des annexes (garages, abris piscine…) doit s’harmoniser avec la construction 
principale : même matériaux, coloris identique,… l’aspect extérieur des abris de jardin devra 
s’intégrer dans l’environnement (teinte bois, plantations aux abords, …).  

 
  Ouvertures  :  

• Sont autorisés les volets persiennés ou pleins (à double lame croisée, à cadre) y compris les 
volets roulants. 

• Les volets à barre et écharpe sont interdits. 

• Les volets roulants et grilles de protections des devantures commerciales sont à installer à 
l’intérieur des locaux commerciaux.  

• Les volets battants sur la rue en rez-de-chaussée sont autorisés à condition de ne pas entraver 
la sécurité publique.  

 
  Bois,  verre et métal  :  

• Nonobstant les règles relatives à l’aspect extérieur des constructions, le bois, le verre, ou le 
métal, sont admis en façade et toiture, à condition de ne concerner que :  

 soit : les extensions, mesurées et directes, des constructions ;  

 soit : les parties de constructions respectant une hiérarchie secondaire au volume principal.  

• Dans tous les cas les parties de construction, ou l’extension, comportant du bois, verre ou 
métal sont limitées à 30% maximum de la surface de l’emprise au sol de la construction. 

 
  Eléments et ouvrages en sa il l ie  

• L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture est autorisée sous 
réserve de les intégrer en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux afin d’être 
invisibles.  

• Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie : les 
blocs extérieurs doivent être encastrés dans le mur et dissimulés derrière des dispositifs 
architecturaux (en imposte ou en allège) afin d’être invisibles depuis les espaces publics.  

• Tous les éléments techniques nouveaux (coffre de pompe à chaleur, armoire électrique, coffre 
de stores, câblages, etc…) doivent être encastrés dans les murs ou dissimulés par des 
dispositifs architecturaux afin d’être invisibles depuis la voie publique.  



Page 72 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
  Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires  

• Les capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture. 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés en 
toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm. 

 
  Clôtures  

• Les clôtures doivent être hydrauliquement perméables. 

• Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

• La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres par rapport au terrain naturel. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation : 

 doivent être réalisées de telle sorte qu’elles ne créent pas de gènes pour la circulation. Elles 
devront être composées : en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm) enduit ou en pierre 
surmonté d’un grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

• Pour les autres limites : 

 Elles pourront être réalisées :  

 soit en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm), enduite ou en pierre, surmonté d’un 
grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 soit d’un grillage doublé de haies vives 
 soit en mur plein enduit ou en pierre. 

 Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 
 
  Devantures commerciales  

• Les devantures des locaux à vocation économique sont en feuillure : devanture vitrée dans un 
châssis métallique ou bois posé en feuillure dans l’épaisseur du mur, en retrait d’au moins 15 
cm par rapport au nu extérieur de la façade. Un coffrage horizontal couronne la devanture : 
c’est l’emplacement de l’enseigne qui permet en outre de dissimuler les stores et volets 
roulants.  

• Une seule couleur de fond et une seule couleur de lettrage pour les enseignes : les couleurs 
seront en harmonie avec le reste de la façade en évitant les teintes vives. Les matériaux des 
enseignes seront d’aspect mat ou satiné (ferronnerie, bois peint, aluminium laqué, lettres 
peintes). Les impressions numériques sur panneaux PVC sont interdites en façades  

• Les dispositifs d’éclairage des enseignes sont à dissimulés sous la corniche ou constitué de 
spots de petite dimension : les caissons lumineux et enseignes clignotantes sont interdits.  

 
  Ec lairage 

• Seuls sont autorisés les éclairages nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone.  

• Les éclairages, émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 
70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux 
orientés du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le haut). L’éclairage 
vers le haut est proscrit.  

• La hauteur maximale d’installation des éclairages autorisée est inférieure à 5 mètres.  

• L’installation des éclairages est à privilégier sur les façades des bâtiments et non sur des mats 
à l’écart des bâtiments.  
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Article AUc 12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Les espaces de stationnement envisagés doivent être compatibles avec les OAP. 

• Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet. 

• Les espaces dédiés au stationnement extérieurs sont conçus afin d’assurer leur perméabilité. 

• Caractéristiques techniques des stationnements : 

 Des espaces de stationnement en souterrain sont à réaliser dans les opérations 
d’aménagements en collectif (Ilots 1, 4a et 4b). 

 Des places de stationnement en enfilade sont autorisées dès lors que les places en second rang 
sont effectivement utilisables et sont affectées au même logement que les places en premier 
rang, sans gêne pour les places des autres logements.  

 La superficie minimale d’un emplacement de stationnement est d’environ 25 m² (y compris les 
accès et dégagements) pour les 4 roues. 

 La superficie minimale d’un emplacement de stationnement est d’environ 3,5 m² (y compris 
les accès et dégagements) pour les 2 roues motorisés. 

 Une aire de livraison correspond à deux emplacements de stationnement (y compris les accès 
et dégagements). 

• Tout nouvel espace dédié stationnement au doit être pré équipé de gaines de câblage dédiés 
aux dispositifs de recharge pour les véhicules électriques et/ou hybrides rechargeables. 

• Pour les constructions à usage d’habitation : 

• 2 places de stationnement par logements, hors logements sociaux pour lesquels 
conformément à l’article L151-35 du CU, une seule place de stationnement par logement est 
requise. 

•  1 place de stationnement réservé aux visiteurs par tranche entamée de 5 logements ; 

• 1 place de stationnement vélo par logement ;  

• Pour les constructions à usage d’hébergement : 

 1 place de stationnement par chambre. 

• Pour les constructions à usage de bureaux, de commerces ou de services : 

 une place de stationnement pour 40 m2 de surface de plancher ; 

 1 place de stationnement vélo pour 5 salariés. 

  

Faisceau 
lumineux 
 

70° < 5m 
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Article AUc 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

  Espaces dédiés aux jardins et espaces l ibres  

• Les espaces dédiés aux jardins et aux espaces libres sont identifiés aux OAP :  

 En secteurs B et E :  

 Les espaces verts et jardins privés, identifiés aux OAP sont intégrés dans les lots. ils doivent 
être traités en espace vert de pleine terre et ne pas être imperméabilisés afin de permettre 
l’infiltration des eaux pluviales. Seuls les systèmes de compensation à l’imperméabilisation, 
et les accès aux constructions sont autorisés. 

 Dans les ilots 2 et 6 : Les espaces verts de pleine terre, non imperméabilisés doivent 
représenter au moins 40% de la superficie du terrain. Seuls les systèmes de compensation à 
l’imperméabilisation et les accès non imperméabilisés aux constructions y sont autorisés. 

 
 En secteurs A :  

 Les espaces verts de pleine terre, non imperméabilisés doivent représenter au moins 20% de 
la superficie du terrain. Seuls les systèmes de compensation à l’imperméabilisation et les 
accès non imperméabilisés aux constructions y sont autorisés.  

 
 En secteurs C :  

 Dans l’îlot 3, Les espaces verts de pleine terre, non imperméabilisés doivent représenter au 
moins 40% de la superficie du terrain. Seuls les systèmes de compensation à 
l’imperméabilisation et les accès non imperméabilisés aux constructions y sont autorisés.  

 
 

 Les espaces verts et naturels, publics, identifiés aux OAP doivent conserver leur perméabilité 
et sont à privilégier comme réceptacle des eaux pluviales. Des voies et cheminements sont 
autorisés. 

 Les espace verts identifiés aux OAP ne peuvent en aucun cas être imperméabilisés par un 
aménagement en sous-sol qui perturberait ou empêcherait l’absorption des eaux dans le sol.  

 Les espaces verts identifiés aux OAP peuvent être aménagés en jardins secs composés de 
plantes locales choisies pour leurs aptitudes à se maintenir dans un climat méditerranéen.  

• Tout autre espace libre non bâti, doit être traité en espace non imperméabilisé ou en espace 
favorisant l’infiltration des eaux pluviales. 

 
 
  Végétation à favoriser  

• Les espèces végétales plantées doivent être d’origine locale et adaptées au climat et au sol.  

• Les espèces allergisantes sont à éviter et les espèces végétales exotiques envahissantes sont 
proscrites.  

• Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques ni d’aspect rectiligne et rigide dans 
le paysage : une diversité d’espèces végétales feuillues est imposée.  

• Les haies de type « bocagères » ou « champêtres », en mélange d’espèces arbres et arbustes, 
sont recommandées.  

• Les délaissés devront impérativement être plantés.  
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• Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
d’arbres de haute tige (au minimum 2 arbres pour 100m²) et végétalisées.  

 
  Gestion du pluv ial   

• Un traitement paysager des systèmes de rétention des eaux de pluie contribuera à la gestion 
du pluvial (noues, fossés, plantations, circulations piétonnes non bitumées…).  

•  Les espaces dédiés aux cheminements piétons ou doux sont dotés d’un revêtement approprié 
à leur usage ; ils assurent une perméabilité hydraulique.  

• Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils 
seront justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère et qu’ils n’entrainent 
pas une augmentation des phénomènes de ruissellement.  

 

Article AUc 14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Zone AUpv 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone AUpv  est une zone spécifiquement dévolue à la création d'un parc photovoltaïque. 

 

Article AUpv 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Toutes les occupations et utilisations non autorisées à l'article AUpv2 sont interdites. 

 

Article AUpv 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  

 Les installations et constructions de toute nature, nécessaires au parc photovoltaïque, à 
l’exception des constructions à usage d’habitation.  

 La reconstruction à l’identique des installations et constructions existantes en cas de sinistre.  

 Les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à l’installation des structures et des 
constructions nécessaires au parc photovoltaïque.  

 Les clôtures et les portails liés au fonctionnement du parc photovoltaïque 

 En fin d'exploitation, le démantèlement des installations doit permettre de restituer au site 
ses caractéristiques naturelles afin de le reclasser en zone à vocation naturelle N. Une étude 
de potentialité agronomique sera réalisée après l’exploitation afin de déterminer la 
reconversion des terrains en site pastoral ou un retour à l’état boisé. 

 

Article AUpv 3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

  Rappels  

• Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) 
peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements 
ou constructions envisagées.  

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de nature et de l'intensité du trafic. 

 

  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
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  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, 
sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 

• Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article AUpv 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 
et d'assainissement 

  Eaux pluv ia les  

• Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, doivent être collectées et 
dirigées vers les systèmes de récupération.  

 

  Citernes 

• La zone doit être équipée de citernes de défense contre les incendies dimensionnées, et 
localisées en respectant les préconisations du SDIS.  

 

  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion  

• Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, …) doivent être souterrains. Les 
réseaux de distribution et d’alimentation concernant le téléphone doivent être dissimulés afin 
d’être les moins perceptibles dans le paysage.  

 

Article AUpv 5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Article AUpv 6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Non réglementé. 

 

Article AUpv 7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Non réglementé. 

 

Article AUpv 8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• Non réglementé. 
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Article AUpv 9 :  Emprise au sol des constructions 

• L'emprise au sol des constructions est limitée à 300 m2. 

 

Article AUpv 10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure 

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 

 
  Hauteur absolue 

• Pour toute construction (hors installations techniques annexes), la hauteur, mesurée dans les 
conditions définies ci-dessus, ne devra pas excéder 4 mètres.  

 

Article AUpv 11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. L'intégration paysagère des locaux techniques 
se fera en privilégiant les couleurs proches de la couleur naturelle de la terre. 

 

  Clôtures et portai ls  

• Pour les clôtures, seuls les grillages et/ou les haies vives sont autorisés. 

• Les haies vives sont constituées d’au moins deux espèces végétales locales. 

• Les murs bahuts sont interdits.  

• Les brises vues sont interdits.  

• Les clôtures et les portails par leur aspect, leur nature et leur dimension doivent s’intégrer 
harmonieusement dans le paysage.  

• La hauteur maximale des clôtures et des portails ne doit pas excéder 2 mètres.  

• Les clôtures doivent être hydrauliquement et écologiquement perméables (maille minimum 
15 x 15 cm en partie basse ou présenter des passages à faune d'un minimum de 25 x 25 cm 
tous les 50 mètres en partie basse). 

• Les clôtures et portails en bordure des voies ouvertes à la circulation publique doivent être 
réalisés de telle sorte qu’elles ne créent pas de gêne pour la circulation.  

• Les barbelés sont interdits. 

 

  Éclairages  

• Seuls les éclairages nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone sont autorisés.  

• L’éclairage permanent du site est proscrit.  

• Les éclairages émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 
70° maximum par rapport à la verticale.  
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• Seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés du haut vers le bas 
garantissant la non-diffusion de la lumière vers le haut.  

• L’abat-jour doit être total, le verre plat et non éblouissant  

• La hauteur maximale des mâts d’éclairage autorisée est de 3 mètres.  

• L’éclairage est préférentiellement fixé en façade des constructions ou orienté vers celles-ci.  

• L’éclairage des abords de la zone est proscrit.  

 

Article AUpv 12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des installations devra être assuré 
en dehors des voies ouvertes à la circulation publique.  

• Les stationnements et chemin d’accès dans le site ne devront pas être imperméabilisés.  

 

Article AUpv 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

  Obligat ions légales de débroussail lement  

• L’entretien des bandes OLD (Obligations Légales de Débroussaillement) de 50 m en périphérie 
de la zone doit être réalisé manuellement à l'aide de moyens légers d'intervention. 

 

  Entretien du s ite  

• Le site doit préférentiellement être entretenu par du pastoralisme. 

 

Article AUpv 14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Titre 4 : Dispositions applicables aux zones 
Agricoles 
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Zone A 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone A représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

• Dans cette zone, seules peuvent être autorisées les constructions et installations directement 
nécessaires à une exploitation agricole et les constructions et installations nécessaires aux 
services publics et d’intérêt collectif. 

• Certains bâtiments d’intérêt architectural ou patrimonial, identifiés aux documents 
graphiques, pourront faire l’objet d’un changement de destination. 

• La zone A comporte les secteurs suivants : 

 Le secteur Af, à vocation agricole, est boisé, pourra être mis en culture après autorisation de 
défrichement. Seule est autorisée la construction des bâtiments techniques liés à l’exploitation 
existante ; 

 Le secteur Ap, secteur protégé pour raisons paysagères ; 

 Le secteur At, secteur du site de « Barraud », dédié à une zone de « loisirs nature », avec une 
ferme pédagogique et des espaces permettant un éveil à l’agriculture, des jardins publics, des 
équipements publics. 

 Le secteur Aco, secteur à protéger pour prise en compte de la Trame Verte et Bleue communale 
et intercommunale (échelle Scot Provence verte Verdon) 

• La zone A est concernée par le risque inondation représenté en bleu sur les documents 
graphiques. 

 

Article A 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Toutes occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles prévues à 
l’article A 2. 

• L’extraction de terre végétale, la cabanisation, le dépôt de déchets non liés à un usage agricole, 
l'implantation de centrales photovoltaïques au sol et le remblai sauvage y sont strictement 
interdits. 

• Les dépôts et stockages de matériaux sont interdits. 

• Toutes constructions à destination d’habitation sont interdites en secteur Af. 

• Les aménagements (camping à la ferme, hébergement journalier) de nature à augmenter les 
nombre de personnes au risque incendie sont interdits en secteur Af. 

• Toutes constructions et installations nouvelles sont interdites en secteur Ap afin de protéger 
le paysage agricole de qualité hors celles visées à l’article A2. 

• En zone bleue délimitée sur les documents graphiques (zonage du PLU) : 

 Toutes constructions nouvelles sont interdites, à l’exception de celles autorisée, sous 
conditions, à l’article A2, alinéa 7. 

 Les affouillements, exhaussements, remblais et changements de destination sont interdits. Les 
aménagements (camping à la ferme, hébergement journalier) de nature à augmenter le 
nombre de personnes exposées au risque sont interdits. 
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• En secteurs Aco : 

 Toute imperméabilisation du sol est interdite. 

 Les affouillements, exhaussements, remblais sont interdits, hormis ceux autorisés à l’article 
A.2.   

Article A 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

• L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

• Toute intervention sur le patrimoine communal identifié, au titre de l’article L151-19 du Code 
de l’Urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique, doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable ou de la délivrance d’un permis de démolir. 

• Ces éléments sont répertoriés en annexe du présent règlement (cf. annexe n°4), dans le 
rapport de présentation (cf. Document n°1 du PLU : Rapport de présentation), et identifiés aux 
documents de zonages (cf. Document n°4 du PLU : Documents graphiques). 

• Le projet de changement de destination, de construction ou d’aménagement pourra être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions particulières s’il est de nature à 
augmenter le nombre de personnes exposées au risque d’incendie de forêt ou s’il ne contribue 
pas à la réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens. 

• Dans les parcelles concernées par le périmètre de protection des forages de Saint Acquilé, les 
activités sont interdites, réglementées et autorisées conformément à l’arrêté du 21 novembre 
1991, déclarant d’utilité publique l’instauration des périmètres de protection des forages de 
Saint Acquilé et les travaux de dérivations des eaux des forages précités (cf. annexe n°11). 

• Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après, selon l’une des 
conditions particulières suivantes : 

 
  Dans le secteur Aco,  sont au tor isés  :  

• Les affouillements, exhaussements et remblais liés à l’entretien et la gestion du cours d’eau et 
de sa ripisylve. 

 
  En zone A :  

• Sont autorisés à condition d’être directement liées et nécessaires à l’exploitation agricole en 
respectant le caractère de la zone, ainsi que les notions de siège d’exploitation et de 
regroupement des constructions : (voir critères annexe n°2 du règlement) 

 Les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production 
agricole, à condition d’être directement nécessaires au stockage et à l’entretien de matériel 
agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) agréées au titre de 
l’article L525-1 du code rural et de la pêche maritime.  

 Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l'acte de production et dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Elles ne doivent 
pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. L'autorisation 
d'urbanisme sera soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 

 Les constructions à usage d’habitation, leur extension ou la réhabilitation des constructions 
existantes, dans la limite d’une seule construction par unité d’exploitation, ainsi que les 
constructions qui lui sont complémentaires de type piscine, piscine couverte, locaux 
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techniques, réserve d’eau, bassin, chaufferie… à condition que la construction existante légale 
fasse au minimum 50 m² de surface de plancher. 

 La surface de plancher maximale totale autorisée est de 300 m² (extensions comprises), sous 
réserve de l’existence d’au moins un bâtiment technique soumis à permis de construire 
régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour édifier cette construction.  

 Ce principe de proximité pourra ne pas être appliqué en cas d’impossibilité technique, 
juridique ou économique dûment démontrée 

 Les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production 
agricole. 

 Les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la limite 
de ce qu'impose la législation sur le travail (vestiaires, sanitaire, réfectoire, salle de repos, ...) ; 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement. 

 les affouillements et exhaussements du sol à la triple condition : 

 d’être nécessaires à l’exploitation agricole ; 
 que le talus créé ou la restanque créée aient une hauteur inférieure à 2 mètres ; 
 qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols et le libre écoulement des eaux. 

 L’aménagement d’un local permettant la vente directe des produits de l’exploitation à 
l’intérieur ou en extension d’un bâtiment technique (existant ou à construire et nécessaire à 
l’exploitation), à condition que la surface de plancher affectée à l’activité de vente directe soit 
proportionnelle et cohérente par rapport à la taille de l’exploitation. Ce principe de localisation 
(à l’intérieur ou en extension) pourra ne pas être appliqué en cas d’impossibilité technique, 
sanitaire, juridique ou économique dûment démontrée. 

 À condition que ces activités soient exercées dans le prolongement de l’acte de production 
agricole et qu’elles aient fait l’objet d’une déclaration d’ouverture en mairie : l’accueil des 
campeurs, dans la limite de 6 emplacements et de 20 campeurs par exploitation agricole, pour 
une durée maximale d’ouverture de 3 mois par an. Ce type de camping ne pourra accueillir 
que des tentes, caravanes et camping-cars, à l’exclusion des mobil-homes et ne pourra donner 
lieu à la construction d’aucun bâtiment nouveau. 

 Les installations nécessaires à la production et à l’utilisation d’énergies solaires, sous réserve 
qu’elles soient intégrées en toiture des bâtiments agricoles existants ou à construire. L’activité 
engendrée par ces constructions et installations, lorsqu’elle génère des revenus 
complémentaires à l’activité agricole, ne devra pas toutefois venir en concurrence des activités 
agricoles produites sur l’exploitation.  

 

• Sont également autorisés en zone A : 

 Les équipements publics, installations et/ou ouvrages techniques d’infrastructure y compris 
ceux relevant de la réglementation sur les installations classées, à condition qu’elles soient 
directement liées et nécessaires aux services publics en démontrant la nécessité technique de 
leur implantation en zone agricole sans porter atteinte au caractère de la zone. 

 La réhabilitation et le changement de destination des « bâtiments agricoles à caractère 
architectural ou patrimonial » existants, en vue de permettre les destinations d’habitation, 
d’hébergement hôtelier (activités agritouristiques), de commerces et de bureaux dès lors que 
ce changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole et qu’une justification 
est apportée sur le fait que le bâtiment ne soit plus utilisable dans sa destination initiale ;  

 Ces bâtiments sont identifiés dans l’annexe 3 du règlement et les plans de zonage 
(conformément aux articles L151-11 et R151-35 du code de l’urbanisme). 
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 Dans le cas d’un changement de destination vers la destination habitation, la surface de 
plancher totale de l’habitation ne pourra pas excéder 300m² de surface de plancher 
(habitation existante et changement de destination compris)  

 La reconstruction à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
admise, conformément aux dispositions de l’article L111-15 du code de l’Urbanisme, et dans 
le respect des préconisations concernant les zones à risque 

 Les extensions des constructions existantes à destination d’habitation, régulièrement édifiées 
(existence légale à la date d’approbation du PLU du 14 mars 2013) sont autorisées sous 
conditions cumulatives :  

 Que la surface de plancher initiale soit supérieure ou égale à 50 m² ; 
 Que l’extension de l’habitation se réalise dans la limite de 40% de la surface de plancher 

existante à la date d’approbation du PLU ;  
 Que l’extension de l’habitation s’effectue dans la limite maximale de 300 m² de surface de 

plancher totale (construction initiale, garage accolé et extension comprise) ; 
 Que l’extension de la construction s’effectue dans la zone d’implantation s’inscrivant dans 

un rayon de 25 mètres calculé à partir des bords extérieurs de la construction à destination 
d’habitation faisant l’objet de l’extension (voir schéma ci-après) ; 

 Les annexes des constructions existantes à destination d’habitation, régulièrement édifiée 
(existence légale à la date d’approbation du PLU) sont autorisées sous conditions cumulatives  

 Que la construction à destination d’habitation existante dispose d’une surface de plancher 
supérieure ou égale à 50 m², 

 Que les annexes respectent les emprises maximales suivantes : 

 les locaux techniques des piscines sont limités à 9 m2,  

 les pool-house non clos sont limités à 20 m2,  

 les abris de jardins sont limités à 9 m², 

 les carports sont limités à 20m², 

 Les garages non accolés à la construction principale ne sont autorisés que pour des raisons 
techniques, juridiques ou sanitaires dument démontrées, et sont limités à 25m². 

 Que les annexes s’implantent dans une « zone d’implantation » s’inscrivant dans un rayon 
calculé à partir des bords extérieurs de la construction à usage d’habitation initiale. (voir le 
schéma concept de la zone d’implantation ci-après). 

 En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou juridique dument démontrée, ce principe 
d’implantation pourra être adapté. 

 

 Schéma concept de la 
zone d’implantation, 
dans laquelle extensions 
et annexes sont 
autorisées, applicable aux 
constructions à usage 
d’habitation existantes 
en zone A : 

 
X= 25 mètres 
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  Dans les secteurs Af,  sont autor isés  :  

• Les bâtiments techniques liés et nécessaires à l’exploitation existante sur la zone selon les 
critères définis en annexe. 

• Les installations nécessaires à la production et à l’utilisation d’énergies renouvelables, sous 
réserve qu’elles soient intégrées en toiture des bâtiments techniques agricoles. L’activité 
engendrée par ces constructions et installations, lorsqu’elle génère des revenus 
complémentaires à l’activité agricole, ne devra pas toutefois venir en concurrence des activités 
agricoles produites sur l’exploitation.  

• les affouillements et exhaussements du sol à la double condition : 

 d’être nécessaires à l’exploitation agricole ; 

 que le talus créé ou la restanque créée aient une hauteur inférieure à 2 mètres. 

• La mise en culture des terrains est autorisée sous réserve de l’obtention d’une autorisation de 
défrichement. 

 
  Dans les secteurs Ap ,  sont autorisés  :   

• Les bâtiments techniques liés et nécessaires à l’exploitation existante sur le secteur selon les 
critères définis en annexe (siège d’exploitation localisé en secteur Ap). 

• Les travaux confortatifs et l'agrandissement des constructions existantes à usage d'habitation, 
directement nécessaires à une exploitation agricole, à condition que ces travaux n'entraînent 
pas un accroissement supérieur à 30% de la surface de plancher et que la surface de plancher 
finale, extension comprise, ne dépasse 300 m². 

• Les piscines, couvertes ou non, sous réserve de l’existence d’une construction d’habitation sur 
la même unité foncière. 

• Les affouillements et exhaussements du sol à la double condition : 

 d’être nécessaires à l’exploitation agricole ; 

 que le talus créé ou la restanque créée aient une hauteur inférieure à 2 mètres. 

 
  Dans le secteur At,  sont autorisés  :  

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. Ces 
constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère agricole de la zone ; 

• Les constructions et équipements légers nécessaires au développement d’activités 
touristiques et de loisirs telles que les fermes pédagogiques. 

 
  En zone bleue dé limitée sur  les  documents graphiques (zonage du PLU)  sont 

autor isés :   

• L’extension des bâtiments techniques liés et nécessaires à l’exploitation existante sur le 
secteur selon les critères définis en annexe (siège d’exploitation localisé en zone bleue) ; 

• Les travaux confortatifs et l'agrandissement des constructions existantes à usage d'habitation, 
directement nécessaires à une exploitation agricole, à condition que ces travaux soient 
nécessaires à la mise en sécurité des occupants. 

• Les piscines, couvertes ou non, sous réserve de l’existence d’une construction d’habitation sur 
la même unité foncière. 

• La reconstruction à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
admise, conformément aux dispositions de l’article L111-15 du code de l’Urbanisme, et dans 
le respect des préconisations concernant les zones à risque. 
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  Les aménagements su ivants peuvent être autor isés,  pour des act iv ités de 

d iversif icat ion ou de vente directe à la ferme des produits  de l 'exploitat ion,  
s ' inscrivant  dans le  prolongement de la  product ion agr icole et  ut i l isant 
l 'exploitat ion agricole comme support :  

• L’aménagement de bâtiments existants de caractère (cf. lexique, article 9 des dispositions générales du 

règlement) en vue de favoriser les activités agritouristiques, sous réserve que ces bâtiments ne 
soient plus utiles au fonctionnement de l’exploitation. Ces bâtiments sont identifiés sur les 
plans de zonage, conformément à l’article L151-11 et R151-35 du code de l’urbanisme. 

• L’aménagement d'un local permettant la vente directe des produits de l’exploitation à 
l'intérieur ou en extension d'un bâtiment technique (existant ou à construire et nécessaire à 
l’exploitation), à condition que la surface affectée à l'activité de vente directe n'excède pas 
150 m2 de Surface de Plancher. Ce principe de localisation (à l’intérieur ou en extension) 
pourra ne pas être appliqué en cas d’impossibilité technique, sanitaire, juridique ou 
économique dûment démontrée. 

• L’aménagement d'un terrain de camping à la ferme, dans la limite de 6 emplacements et de 
20 campeurs par exploitation agricole, pour une durée maximale d'ouverture de 3 mois par 
an. Ce type de camping ne pourra accueillir que des tentes, caravanes et camping-cars, à 
l'exclusion des mobil-homes et ne pourra donner lieu à la construction d'aucun bâtiment 
nouveau. 

 

Article A 3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

• Les voies de desserte doivent être conformes aux exigences de sécurité sans que la largeur 
carrossable de la voie soit inférieure à 4 mètres. Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute 
la longueur de la voie s’il est prévu des aires de croisement. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Article A 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

  Eau potable 

• Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d’Alimentation en 
Eau Potable (AEP) lorsqu’il existe. 

• En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d’Alimentation en Eau 
Potable, les constructions ou installations autorisées à l’article A 2 peuvent être alimentées, 
soit par captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément à la 
réglementation en vigueur, à l’exception des parcelles situées dans les périmètres de 
protection rapprochés des forages de Saint Acquilé. 

• Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’un puits ou d’un forage devra 
respecter une distance minimale de 35 mètres par rapport à toute installation 
d’assainissement collectif existante. 

• Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 
départemental. 
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  Assainissement 

• Les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement lorsqu’il existe. 
En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public, les installations 
d’assainissement non collectif sont autorisées conformément à la réglementation en vigueur. 

• L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

• Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’une installation d’assainissement 
non collectif devra respecter une distance minimale de 35 mètres par rapport à un puits ou un 
forage existant. 

 
  Eaux pluv ia les  

• Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et 
dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
conformément au volet pluvial du schéma d’assainissement (cf. document 5 du PLU, Annexes 
générales). 

• Les aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau public s’il existe : il pourra être exigé un bassin de rétention ou des tranchées 
drainantes pour éviter d’aggraver le ruissellement. 

• L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite. Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 
  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion  

• Tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension non destinés à desservir 
les bâtiments et installations admis à l'article A2 ou à un usage agricole sont interdits. 

 

Article A 5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Article A 6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Compte tenu des dispositions au regard des nuisances, de la sécurité, de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages, les constructions doivent être implantées à une distance 
minimale : 

 15 mètres par rapport à l’axe des routes départementales ; 

 5 mètres par rapport à l’axe des autres voies publiques ou privées existantes ou projetées. 

• Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

• L’ensemble de ces dispositions ne s’appliquent pas aux piscines. 

• Des marges de recul différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations ou 
d’agrandissements de constructions à usage d’habitation déjà existantes à la date 
d’approbation du PLU. 
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Article A 7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions nouvelles doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

• Les piscines, couvertes ou non, doivent respecter un recul de 4 mètres par rapport aux limites 
séparatives. 

• Des implantations différentes sont admises : 

 Pour les aménagements et extensions des constructions existantes qui ne respecteraient pas 
les dispositions du présent article, sous réserve qu’ils n’aggravent pas la non-conformité aux 
règles édictées. 

 Reconstruction de l’existant à l’identique après sinistre. 

 

Article A 8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• L’implantation des constructions se fera en extension ou au minimum à 4 mètres des 
bâtiments techniques. 

 

Article A 9 :  Emprise au sol des constructions 

• Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article A 10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 

 

 
 



Page 89 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
 
  Hauteur absolue 

• La hauteur des constructions à usage d’habitation définie dans les conditions ci-dessus, ne 
peut dépasser 7 mètres. 

• La hauteur des annexes est limitée à 3 mètres. 

• Pour les bâtiments techniques, la hauteur ne devra pas excéder 5 mètres à l’égout du toit et 8 
mètres au faîtage. Toutefois, cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments agricoles dont 
la spécificité technique nécessite une hauteur différente. 

• Ne sont pas soumis à cette règle :  

 aux reconstructions ou restaurations de constructions existantes. 

 

Article A 11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

  Disposit ions générales  

• Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou 
urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par 
leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à 
une qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le 
milieu récepteur. 

• C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

• Il est nécessaire, pour les abords des constructions, de prévoir des aménagements végétaux 
correspondant à l’objectif d’harmonisation. 
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  Disposit ions part icul ières  

  Clôtures  

• L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite 
à la délibération du conseil municipal de Bras. 

• Leur hauteur maximale ne doit pas excéder 2 mètres. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation : 

 doivent être réalisées de telle sorte qu’elles ne créent pas de gènes pour la circulation. Elles 
devront être composées d’un grillage doublé de haies vives. Les murets en partie basse et les 
murs pleins sont interdits. 

 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

• Pour les autres limites : 

 En zone bleue matérialisée sur les plans de zonage : les clôtures devront permettre le libre 
écoulement des eaux et disposer d’un maillage suffisant permettant l’évacuation des 
obstacles. 

 Les murs pleins et murets en partie basse sont interdits. 

 Dans le reste de la zone, elles pourront être réalisées : 

 soit en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm), enduite ou en pierre, surmonté d’un 
grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 soit d’un grillage doublé de haies vives 
 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

• Toute implantation de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 
  Éc lairages  publics  

• Les éclairages publics de la zone A, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, 
émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés du 
haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le haut). 

• La hauteur maximale des mâts d’éclairage public autorisée est de 5 mètres. 

 
 
  Instal lat ions nécessaires à la production d'é lectr ic i té photovoltaïque  

• En toiture des bâtiments techniques agricoles : 

 Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque sont autorisées, sous 
réserve qu’elles soient intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments techniques agricoles 
existants ou à construire et que la fonction agricole principale de ces bâtiments n'en soit pas 
affectée. Le pétitionnaire devra démontrer que l'activité de production d'énergie 
photovoltaïque ne vient pas en concurrence des activités agricoles de l’exploitation. 

 Les panneaux doivent présenter des proportions et dimensions harmonieuses. 

Faisceau 
lumineux 
 

70° < 5m 
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 Leurs équipements et accessoires de raccordement et de distribution doivent être intégrés 
dans la construction ou masqués. 

• Cas des autres constructions à destination d’habitation, garages et annexes :  

 Les capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés sur la toiture. 

 L'installation des capteurs solaires au sol est admise, sous réserve qu'ils ne soient pas 
perceptibles depuis l'espace public et que leur superficie reste inférieure à 8 m². 

 Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés en 
toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm. 

 

Article A 12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article A 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

• Les espèces exotiques envahissantes sont interdites (cf. Annexe n°16). 

• Les espèces allergisantes sont à éviter.  

• Des espaces « tampons », tels que des haies ou clôture végétalisée, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes nouvelles constructions à destination d’habitation et 
extension d’habitation, voisines d’une parcelle classée en zone Agricole (A et ses secteurs au 
PLU), qu’elle soit cultivée ou non. Ces espaces tampons seront implantés en limites séparatives 
et fonds de parcelle. Ils figureront sur les plans des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

  Disposit ions part icul ières au secteur Aco  

• La végétation riveraine des cours d’eau est à entretenir et à conserver. 

• Les coupes à blanc sont interdites. 

• Le dessouchage est interdit, sauf en cas de nécessité liée à la sécurité et à l’entretien du cours 
d’eau. 

• Toute intervention sur les zones humides est interdite : 

 Elles doivent être impérativement conservées et strictement préservées. 

 Elles sont inconstructibles et les affouillements, exhaussements de sol et remblais, 
retournement, drainage, assèchement, tous travaux et aménagements entrainant une 
imperméabilisation totale ou partielle et l’édification de clôture sont interdites.  

 D’éventuelles destructions partielles de zones humides rendues nécessaires par des enjeux 
d’intérêt général devront faire l’objet de mesures compensatoires, compatibles avec les 
modalités définies par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône 
Méditerranée en vigueur. 

 

Article A 14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Titre 5 : Dispositions applicables aux zones 
Naturelles et forestières 
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Zone N 
 

Caractère de la zone : 
(Extrait du rapport de présentation) 

• La zone N représente la délimitation des zones naturelles à protéger notamment en raison du 
caractère des espaces naturels, de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leurs intérêts esthétiques, historiques ou écologiques, ou encore de l’existence d’une 
exploitation forestière. 

• Aucune construction nouvelle à usage d’habitation n’est autorisée. Seules les extensions des 
habitations existantes sont autorisées. 

• Cette zone peut, exceptionnellement, accueillir des installations et ouvrages techniques 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. » 

• La zone N comporte les secteurs suivants :  

 Ne: secteur dédié à l’accueil et à la réalisation d’équipements communaux (déchetterie, aire 
de stationnement pour les artisans) ;  

 Nco : secteur identifiant les réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue communale. 

• La zone N est concernée par le risque inondation représenté en bleu sur les documents 
graphiques. 

 

Article N.1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

 Toute nouvelle construction ou installation, hormis celles autorisées à l’article N.2. 

 L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes.  

 Les dépôts de matériaux. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

 Les habitations légères de loisirs, résidences mobiles de loisirs. 

 Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

 Les parcs d’attraction. 

• En zone bleue délimitée sur les documents graphiques (zonage du PLU) : 

 Toute nouvelle occupation ou utilisation du sol est strictement interdite, à l’exception de celles 
autorisée, sous conditions, à l’article N.2, alinéa 3. 

 Les affouillements, exhaussements, remblais et changements de destination sont interdits. 

• En secteurs Nco : 

 Toute imperméabilisation du sol est interdite. 

 Les affouillements, exhaussements, remblais sont interdits, hormis ceux autorisés à l’article 
N.2. 
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Article N.2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

  Pour l ’ensemble de la zone N ,  hors secteur Nco :  

• Sont autorisées les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N 1 et sont 
autorisées sous conditions les occupations et utilisations suivantes : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable suite à la délibération du conseil 
municipal. 

 Les extensions des constructions existantes à destination d’habitation, régulièrement édifiées 
(existence légale à la date d’approbation du PLU du 14 mars 2013) sont autorisées sous 
conditions cumulatives :  

 Que la surface de plancher initiale soit au moins supérieure à 50 m² ; 
 Que l’extension de l’habitation se réalise dans la limite de 40% de la surface de plancher 

existante à la date d’approbation du PLU ;  
 Que l’extension de l’habitation s’effectue dans la limite maximale de 300 m² de surface de 

plancher (construction initiale, garage accolé et extension comprise) ; 
 Que l’extension de la construction s’effectue dans la zone d’implantation s’inscrivant dans 

un rayon de 25 mètres calculé à partir des bords extérieurs de la construction à destination 
d’habitation faisant l’objet de l’extension (voir schéma ci-après) ; 

 Les annexes des constructions existantes à destination d’habitation, régulièrement édifiée 
(existence légale à la date d’approbation du PLU) sont autorisées sous conditions cumulatives 
: 

 Que la construction à destination d’habitation existante dispose d’une surface de plancher 
supérieure ou égale à 50 m², 

 Que les annexes respectent les emprises maximales suivantes : 

 les locaux techniques des piscines sont limités à 9 m2,  

 les pool-house non clos sont limités à 20 m2,  

 les abris de jardins sont limités à 9 m², 

 les carports sont limités à 20m², 

 Les garages non accolés à la construction principale ne sont autorisés que pour des raisons 
techniques, juridiques ou sanitaires dument démontrées, et sont limités à  25m². 

 Que les annexes s’implantent dans une « zone d’implantation » s’inscrivant dans un rayon 
calculé à partir des bords extérieurs de la construction à usage d’habitation initiale. (voir le 
schéma concept de la zone d’implantation ci-après). 

 En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou juridique dument démontrée, ce principe 
d’implantation pourra être adapté. 

 

 Schéma concept de la zone 
d’implantation, dans laquelle 
extensions et annexes sont 
autorisées, applicable aux 
constructions à usage 
d’habitation existantes en 
zone N : 
 
X= 25 mètres 
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 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins 
de 10 ans. 

 Toute intervention sur le patrimoine communal identifié, au titre de l’article L151-19 du Code 
de l’Urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique, doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable ou de la délivrance d’un permis de démolir. 

 Ces éléments sont répertoriés en annexe du présent règlement (cf. annexe n°4), dans le 
rapport de présentation (cf. Document n°1 du PLU : Rapport de présentation), et identifiés aux 
documents de zonages (cf. Document n°4 du PLU : Documents graphiques). 

 Le projet de changement de destination, de construction ou d’aménagement pourra être 
refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions particulières s’il est de nature à 
augmenter le nombre de personnes exposées au risque d’incendie de forêt ou s’il ne contribue 
pas à la réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens. 

 Dans les parcelles concernées par le périmètre de protection des forages de Saint Acquilé, les 
activités sont interdites, réglementées et autorisées conformément à l’arrêté du 21 novembre 
1991, déclarant d’utilité publique l’instauration des périmètres de protection des forages de 
Saint Acquilé et les travaux de dérivations des eaux des forages précités (cf. annexe n°11). 

 
  Dans la zone N,  hors secteurs Ne et N co,  sont autorisées  

• Les constructions et installations liées aux activités sylvo-pastorales. 

 
  Dans le secteur Ne ,  sont autorisés  :  

• Les constructions nécessaires aux équipements de la commune et services publics. 

 
  En zone bleue dé limitée sur  les  documents graphiques (zonage du PLU)  sont 

autor isés :   

• La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou démoli depuis moins 
de 10 ans. 

 
  Dans le secteur Nco,  sont autor isés  :  

• Les affouillements, exhaussements et remblais liés à l’entretien et la gestion du cours d’eau et 
de sa ripisylve. 

 

Article N.3 :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

  Accès 

• Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique 
ou privée, soit direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

• Le refus d’une autorisation d’urbanisme peut être justifié si les accès présentent un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

  



Page 96 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
  Voir ie 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des nouvelles voies publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, 
sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

• Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de 
défense contre l'incendie, de protection civile, de visibilité, d’écoulement du trafic, de sécurité 
des usagers et de ramassage des ordures ménagères. 

• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour, sans manœuvre excessive. Ne sont pas 
concernées les voies publiques existantes. 

• Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article N.4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

  Eau potable 

• Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d’Alimentation en 
Eau Potable (AEP) lorsqu’il existe. 

• En cas d’impossibilité technique et avérée de raccordement au réseau public d’Alimentation 
en Eau Potable, les constructions ou installations autorisées à l’article N 2 peuvent être 
alimentées, soit par captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément 
aux prescriptions réglementaires, à l’exception des parcelles situées dans les périmètres de 
protection rapprochés des forages de Saint Acquilé. 

• Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’un puits ou d’un forage devra 
respecter une distance minimale de 35 mètres par rapport à toute installation 
d’assainissement collectif existante. 

• Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 
départemental. 

 
  Assainissement 

• Les installations d’assainissement non collectif sont autorisées conformément à la 
réglementation en vigueur. 

• L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

• Afin de satisfaire à la protection des usages, l’implantation d’une installation d’assainissement 
non collectif devra respecter une distance minimale de 35 mètres par rapport à un puits ou un 
forage existant. 

 
  Eaux pluv ia les  

• Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les 
parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou 
réseaux prévus à cet effet, conformément au volet pluvial du schéma d’assainissement (cf. 
document 5 du PLU, Annexes générales). 
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• Les aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans le 
réseau public s’il existe : il pourra être exigé un bassin de rétention ou des tranchées 
drainantes pour éviter d’aggraver le ruissellement. 

• L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite. 

 
  Réseaux de distr ibution et d’al imentat ion,  c iternes  

• Les réseaux privés de distribution et d’alimentation en électricité, téléphone, etc. doivent être 
réalisés en souterrains (ou en façade) sur les propriétés privées. 

• Les citernes de gaz seront enterrées. 

• Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

• Les citernes de récupération des eaux de pluies seront dissimulées et intégrées à l’architecture 
du bâtiment ou enterrées. 

 

Article N.5 :  Superficie minimale des terrains constructibles 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 

 

Article N.6 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

• Compte tenu des dispositions au regard des nuisances, de la sécurité, de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages, les constructions doivent être implantées à une distance 
minimale de : 

 15 mètres par rapport à l’axe des routes départementales ; 

 5 mètres par rapport à l’axe des autres voies privées existantes ou projetées. 

• L’ensemble de ces dispositions ne s’appliquent pas aux piscines. 

• Des marges de recul différentes peuvent être admises dans le cas de restaurations ou 
d’agrandissements de constructions à usage d’habitation déjà existantes à la date 
d’approbation du PLU. 

• Toutes implantations de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 

Article N.7 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

• Les constructions nouvelles doivent être implantées à 4 mètres des limites séparatives. 

• Les piscines, couvertes ou non, doivent respecter un recul de 4 mètres par rapport aux limites 
séparatives. 

• Des implantations différentes sont admises : 

 Pour les aménagements et extensions des constructions existantes qui ne respecteraient pas 
les dispositions du présent article, sous réserve qu’ils n’aggravent pas la non-conformité aux 
règles édictées. 

 Reconstruction de l’existant à l’identique après sinistre. 
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Article N.8 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

• Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article N.9 :  Emprise au sol des constructions 

• Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article N.10 :  Hauteur maximale des constructions 

  Conditions de mesure  :   

• Tout point de construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel 
avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

• Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique. 
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  Hauteur absolue 

• La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

• La hauteur des annexes est limitée à 3 mètres. 

 

Article N.11 :  Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

  Disposit ions générales  

• Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou 
urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par 
leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à 
une qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le 
milieu récepteur. 

• C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet pourra être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

 
  Disposit ions part icul ières  pour l ’ensemble de la zone N,  hors secteur Nco  

  Clôtures  

• La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres. 

• Les clôtures sur voies publiques ou privées ouvertes à la circulation : 

 doivent être réalisées de telle sorte qu’elles ne créent pas de gènes pour la circulation. Elles 
devront être composées d’un grillage doublé de haies vives ; 

 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

• Pour les autres limites : 

 Elles pourront être réalisées : 

 soit en dur dans leur partie basse (muret de 60 cm), enduite ou en pierre, surmonté d’un 
grillage ou d’un barreaudage, et elles pourront être doublées de haie vive. 

 soit d’un grillage doublé de haies vives 
 Seuls les brises vues respectant l’annexe n°14 du présent règlement sont autorisés. 

• Toute implantation de portail devra permettre d’assurer l’arrêt ou le stationnement d’un 
véhicule sans occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 

 
  Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires  

• Les panneaux photovoltaïques et capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés dans la 
toiture. 

• Les capteurs solaires sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture. 

 L'installation des capteurs solaires au sol est admise, sous réserve qu'ils ne soient pas 
perceptibles depuis l'espace public et que leur superficie reste inférieure à 8 m². 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés s’ils sont intégrés dans la toiture ou posés en 
toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 10 cm. 

 
  Antennes parabol iques  

• Les antennes paraboliques et hertziennes doivent être implantées de façon à être le moins 
visible possible depuis les espaces publics et voies publiques. 
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• Seules les implantations sur la toiture et les implantations des antennes paraboliques au sol 
sont autorisées. 

 
  Apparei ls  de c l imatisat ion et d’extraction d’air  

• L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture est autorisée sous 
réserve de les intégrer en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux. 

• Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie et 
d’être dissimulée derrière des dispositifs architecturaux. 

 
  Éc lairages publics  

• Les éclairages publics de la zone N, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, 
émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° par rapport 
à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés du 
haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le haut). 

• La hauteur maximale des mâts d’éclairage public autorisée est de 5 mètres. 

 

 
 
  Disposit ions part icul ières au secteur Nco  

  Clôtures  

• La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1.80 mètre. 

• Seules les clôtures écologiquement et hydrauliquement perméables sont autorisées. Elles sont 
constituées prioritairement d’une haie vive non mono-spécifique, ou d’un grillage à mailles 
larges en partie basse doublé ou non d’une haie vive non mono-spécifique.  

 
Exemples de clôtures écologiquement et hydrauliquement perméables.  

 
 
 
  Ec lairage 

• L’éclairage, public ou privé, nécessaire et indispensable à la sécurisation de la zone, émettra 
une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° par rapport à la 

Faisceau 
lumineux 
 

70° < 5m 
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verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés du haut 
vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le haut). 

• L’éclairage orienté vers le cours d’eau ou la ripisylve est interdit. 

• L’éclairage des abords doit être limité. 

• La hauteur maximale du mât d’éclairage, privé ou public, est limitée à 3 mètres. 

 

Article N.12 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

• Toute construction ou installation nouvelle doit comporter un nombre d’emplacement de 
stationnement correspondant à sa destination et à ses caractéristiques. 

• Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations 
nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet.  

 

Article N.13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

• Les abords des constructions doivent comporter des aménagements végétaux, issus 
d’essences locales, visant à leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant. 

• Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

• Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées 
à raison d’au moins un arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement. 

• Les espèces exotiques envahissantes sont interdites (cf. Annexe n°16). 

• Les espèces allergisantes sont à éviter.  

• Des espaces « tampons », tels que des haies ou clôture végétalisée, doivent être aménagés 
par le pétitionnaire pour toutes nouvelles constructions à destination d’habitation et 
extension d’habitation, voisines d’une parcelle classée en zone Agricole (A et ses secteurs au 
PLU), qu’elle soit cultivée ou non. Ces espaces tampons seront implantés en limites séparatives 
et fonds de parcelle. Ils figureront sur les plans des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

 
  Disposit ions part icul ières au secteur Nco  

• La végétation riveraine des cours d’eau est à entretenir et à conserver. 

• Les coupes à blanc sont interdites. 

• Le dessouchage est interdit, sauf en cas de nécessité liée à la sécurité et à l’entretien du cours 
d’eau. 

• Toute intervention sur les zones humides est interdite : 

 Elles doivent être impérativement conservées et strictement préservées. 

 Elles sont inconstructibles et les affouillements, exhaussements de sol et remblais, 
retournement, drainage, assèchement, tous travaux et aménagements entrainant une 
imperméabilisation totale ou partielle et l’édification de clôture sont interdites.  

 D’éventuelles destructions partielles de zones humides rendues nécessaires par des enjeux 
d’intérêt général devront faire l’objet de mesures compensatoires, compatibles avec les 
modalités définies par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône 
Méditerranée en vigueur.  
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Article N.14 :  Coefficient d'occupation du sol (COS) 

• Dispositions abrogées depuis l’entrée en vigueur de la loi nᵒ 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR. 
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Titre 6 : Annexes au règlement 
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 Illustrations et Schémas 
 
  Application de l ’article 13 aux lotissements  :  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Application de l ’article 13 aux terrains existants a insi  qu’aux terrains issus de 

divis ions  :  

 
 

 
 
  

Article 13 : Obligations imposées aux 
constructeurs en matière de 
réalisation d'espaces libres, d'aires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 
X%. 

Article 13 : « Les espaces libres de 
toutes constructions doivent 
représenter au moins X% du terrain. 
Cette disposition s’applique aux 
terrains existants ainsi qu’aux 
terrains issus de divisions ». 

Habitation 

Article 13 : « Les espaces libres de 
toutes constructions doivent 
représenter au moins X% du terrain. 
Cette disposition s’applique aux 
terrains existants ainsi qu’aux 
terrains issus de divisions ». 
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 Annexe au règlement de la zone "A" 
 
  Cr itères de déf init ion de l ’exploitat ion agr icole et  de la not ion de construct ions 

directement nécessaires à son activ ité  

• En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 

 L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale 
devra disposer de deux Surfaces Minimales d’Assujettissement (SMA). La SMA est fixée par 
arrêté préfectoral (cf. ci-après). 

 Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne 
disposent pas de surface minimale d’assujettissement, définie par l’arrêté ci-dessus évoqué, 
les revenus annuels dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1.5 SMIC. 

 Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code 
Rural pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles 
s’inscrivent dans le prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support 
l’exploitation. 

 
  Défin it ion de la notion de constructions directement nécessaires à l ’explo itat ion 

agricole.  

• En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation 
agricole. 

 La preuve de la nécessité de bâtiments ou d’aménagements pour l’exploitation agricole doit 
donc être apportée dans les dossiers d’autorisation d’urbanisme. Le projet agricole doit y être 
clairement précisé ainsi que l’activité existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à 
disposition. 

 Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour 
prouver cette nécessité et l’existence d’une exploitation agricole répondant à la définition 
précédente. 

 Exemples de pièces à fournir : 

• Existence d’une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l’exploitation 
agricole permet d’être bénéficiaire de l’Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) 
en tant que Chef d’Exploitation, avis d’imposition laissant apparaître des revenus agricoles, 
cartes grises des engins agricoles...  

• Taille de l’exploitation agricole : relevé d’exploitation délivré par la MSA prouvant la surface 
cultivée ou l’importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, 
factures, convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de 
pâturage...). 

• Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des 
bâtiments déjà existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux 
bâtiments et leur localisation par rapport au siège d’exploitation, relevé de propriété… 

 
  



Page 106 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

  Arrêté préfectoral f ixant la SMA.  
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 Inventaire des changements de destinations autorisés en zone 
agricole 

 

• L’article L151-11 du code de l’urbanisme dispose : « …Dans les zones agricoles… le règlement 
peut désigner les bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination, dès lors 
que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère 
du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme de la 
commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
prévue à l’article L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime… ».  

 Les bâtiments concernés sont répertoriés ci-après. 
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  La Bastide de FONTCOUVERTE -  XVI I I è m e  

 

 

  
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
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  Situation 

• Repérée en tant que bourg avec château sur la carte de Cassini (1750), cette bastide se situe 
au croisement de la route de Brignoles, et de l’ancien chemin de Saint Maximin de la Sainte 
Baume, au sud/est du village de Bras.  

• Elle s’étend de part et d’autre de cet ancien chemin aujourd’hui devenu une desserte 
transversale de nouvelles zones de lotissements. 

• Elle a été construite au pied d’une colline boisée (versant nord) et jouit d’une belle vue sur la 
plaine agricole où coule le ruisseau du Débat. 

 
  Descr ipt ion 

• La propriété compte de 2 corps de bâti  dont le plus intéressante est une imposante bastide. 

• Elle comporte 3 niveaux et est dotée en façade de 5 et 6 trames d’ouverture suivant son 
orientation. C’est un volume unitaire, sur base rectangulaire, coiffé d’une toiture tuiles à  4 
pans.   

• Son implantation en retrait de la colline lui permet de disposer du même nombre de niveaux 
sur ses 2 façades principales (nord/est et sud/ouest). 

• Un vaste jardin, clos par des murs de pierres sèches,  comportant un grand bassin agrémenté 
d’une fontaine, s’étend au nord de la bastide. 

 
  Changement de dest inat ion autor isé  

Destination actuelle : Destinations autorisées :  

habitation 

Habitation : logement et hébergement  
Restauration, hébergement hôtelier et touristique 
Equipement d’intérêt collectif et services publics  
Bureaux 
Centre de congrès et d’exposition  
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  La ferme de BOUCHEN - XVI I I è m e  

 

 

  
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
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  Situation 

• La ferme se situe en partie sud/ouest de la commune, dans un secteur vallonné entouré de 
collines boisées. La ferme est adossée à la colline et jouit d’une bonne exposition plein sud. 

• Le lieu-dit est repéré sur la carte de Cassini de la France en 1750, sous une orthographe 
différente : «Bouchain ». 

 
  Descr ipt ion 

• La propriété comprend les bâtiments de ferme et un auvent agricole.  

• Du fait de son implantation à flanc de colline, le bâti principal de la ferme se présente sous la 
forme d’un volume unitaire, sous une toiture à 2 pans, disposant de 3 niveaux en façade sud, 
pour un seul niveau en façade nord. 

• La façade sud dispose de 7 à 8 trames d’ouverture. 

• Un bâtiment plus bas, destiné à l’élevage d’animaux de ferme (bergerie, poulailler ou 
porcherie ?) jouxte le bâtiment principal. 

 
  Changement de dest inat ion autor isé  

Destination actuelle : Destinations autorisées :  

Habitation et locaux agricoles 

Habitation : logement et hébergement  
Restauration, hébergement hôtelier et touristique 
Equipement d’intérêt collectif et services publics  
Bureaux 
Centre de congrès et d’exposition  

 
  



Page 113 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

  La ferme de CAPELET -  XVI I I è m e  

 

 

 

 

 

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
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  Situation 

• Le Capelet se localise en partie nord de la commune, dans une plaine agricole, cernée de 
collines boisées. 

• Le bâti est implanté en limite des zones cultivées et des bois sur le versant Nord d’une colline. 

 
  Descr ipt ion 

• Déjà notifiée sur la carte de Cassini de la France en 1750, la construction daterait donc du XVII 
ou XVIIIème siècle. 

• Elle comporte en vis à vis : 

 une grande maison ancienne d’habitation entièrement rénovée  

 un corps de ferme dans un état de délabrement avancé, mais encore habité. 

• A l’arrière de cette ferme, se situe une cour autour de laquelle sont implantés des bâtiments 
annexes (écuries, cabanons, anciens logements d’ouvriers agricoles…). 

• D’autres dépendances ont été repérées entre les 2 bâtisses principales. 

 
  Changement de dest inat ion autor isé  

Destination actuelle : Destinations autorisées :  

Habitation  
Locaux agricoles 

Habitation : logement et hébergement  
Restauration, hébergement hôtelier et touristique 
Equipement d’intérêt collectif et services publics  
Bureaux 
Centre de congrès et d’exposition  
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  Le Domaine de Clapier  

 

  
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 
  Situation 

• Le domaine de Clapier se localise en partie Ouest du territoire, près de la limite communale 
avec Saint Maximin. 

• Il est implanté dans un vallon entre 2 reliefs de respectivement 308 et 344 m d’altitude. 

• Le lieu-dit apparaît déjà sur la carte de Cassini du XVIIIème. 

• Aucune photographie de détail n’a pu être prise sur ce site. 

 
  Changement de dest inat ion autor isé  

Destination actuelle : Destinations autorisées :  

Habitation et locaux agricoles 

Habitation : logement et hébergement  
Restauration, hébergement hôtelier et touristique 
Equipement d’intérêt collectif et services publics  
Bureaux 
Centre de congrès et d’exposition  
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  Domaine Favor i  

 

 
 

 
 
  Situation 

• Le domaine de Favori se localise au nord-est du territoire de Bras. 

Façade sud :  
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Façade nord:   

  
 
  Changement de dest inat ion autor isé  

Destination actuelle : Destinations autorisées :  

Habitation  

Habitation : logement et hébergement  
Restauration, hébergement hôtelier et touristique 
Equipement d’intérêt collectif et services publics  
Bureaux 
Centre de congrès et d’exposition  
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 Patrimoine communal identifié au titre de l’article L151-19 du 
Code de l’Urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou 
écologique 

 

• Le règlement peut : (…) 

 Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation ;  

 
  Le patr imoine urbain protégé au ti tre de l ’artic le L151 -19 du Code de l ’Urbanisme  

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
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  N° 1 sur la carte  :  Le château 

• Situé dans la partie haute de la rue du 24 
février, c’est une des résidences 
seigneuriales de Bras. Elle daterait du 
XVIII. « Le château », agrandi et restauré 
au 18ème, puis transformé au 20ème en 
équipement public. 

• Cadastre actuel: parcelle 128. 

• Description : Il s’agit d’une construction 
en U, avec un corps de bâti central et 2 
ailes réalisées autour d’un parvis, 
surélevé par rapport à la rue. Grande 
bâtisse de 3 niveaux visibles et un niveau 
de caves, elle fut implantée en contrebas 
des anciens remparts. De nombreuses ruines subsistent à l’arrière de cet édifice. Le corps 
central possède une façade classique avec 6 trames d’ouvertures régulièrement alignées mais 
sans modénature et un escalier double permettant d’accéder à un perron étroit. 

Le château est aujourd’hui morcelé en 3 parties, dont une réhabilitée à fonction de logements. 

 
  N° 2 sur la carte  :  Maison aux têtes  

• Maison particulière sur la parcelle 126, 
en mitoyenneté avec « le Château », 
réhabilitée et transformée. Cette maison 
particulière, située rue Denis Papin, a été 
réhabilitée et transformée, en utilisant 
une panoplie de détails architecturaux 
divers dans le traitement de sa façade : 
porte plein cintre avec colonnes, 
encadrement des ouvertures de 
différents types, petite tourelle, têtes 
sculptées intégrées en divers endroits de 
la façade, r-d-c traité en pierre, oratoire 
… 

• La multiplication de ces détails ne 
garantit pas l’authenticité de la 
réhabilitation, mais confère à l’ensemble 
une valeur de témoignage des savoirs 
faire passés. 
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  N° 3 sur la carte :  La Maison Proue 

• Située sur la parcelle 397, à l’angle des rues Camille Pelletan 
et Jules Ferry, cette maison se distingue par sa volumétrie 
en proue de bateau, et sa grande hauteur. Des modifications 
de façades ont été opérées, en particulier la taille des 
ouvertures du 1er niveau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  N° 4 sur la carte :  La « So laire » 

• Située sur la parcelle 1394, cette maison doit son nom à un 
cadran solaire installé sur sa façade Sud. Elle se caractérise 
par sa grande hauteur (4 niveaux visibles), ses fenêtres à 
meneaux et son portail de type Renaissance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  N° 5 sur la carte  :  La rue Henr i  Fabre  et l ’Ancien Relais  de la d i l igence  

• La rue Fabre  est essentiellement constituée de maisons des 18ème et 19ème siècles, élevées sur 
2 à 3 niveaux dans la partie en continuité avec le centre-ville. Dans cette rue, se situe "l’Ancien 
Relais de la diligence", bâti remarquable par son implantation au sol en arc de cercle. 

• Ce bâtiment a aujourd’hui une fonction agricole. Il domine des jardins potagers et jouxte une 
placette aménagée en aire de stationnement. 
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  N° 6 sur la carte  :  La place du 14 jui l let  

• Autrefois dénommée Place Notre Dame,  elle se situe à la jonction entre la partie médiévale 
du village et son extension de l’époque moderne. Elle constitue le carrefour de 4 rues et se 
développe sur un étroit plateau sis à la jonction entre 2 collines. De cette situation découlent 
de nombreux problèmes d’aménagement, liés à la circulation des véhicules et à la déclivité des 
rues. Les bâtiments qui la bordent ont subi des transformations, notamment des modifications 
d’ouvertures et l’ajout de balcons. 

  

 
  N° 7 sur la carte  :  La rue Jean Jaurès et la maison aux oculi  

• Elle se compose de maisons mitoyennes du 18 et 19ème siècles, typiques de l’architecture 
traditionnelle provençale. 
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  N° 8 sur la carte :  Le restaurant du quart ier Roulète  

 
 
  N° 9 sur la carte :  L’hôtel part icul ier  s itué rue Octave Gérard  

 
 
  N° 10 sur la carte :  L’ancien hôtel Giraud,  Place des Al lées 
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 Bâtiments versés à l’Inventaire du patrimoine culturel PACA : 

 
  N° 11 sur la carte  :  La coopérat ive v in icole «  Les Travail leurs  ».  

• Date de versement à l’Inventaire général du patrimoine culturel  région PACA suite à enquête 
en 1989 sur les coopératives agricoles PACA : 03/06/2005 sous référence : IA83001309. 

• Histoire : La coopérative est créée en 1909 ; elle est agrandie en 1930 par l’architecte Aufan-
Collignon et l’entrepreneur Verlaque, puis en 1960 par l’architecte Dravet et les entrepreneurs 
Polidori, Verlaque et Félix Ghio. Elle est de nouveau agrandie en 1967, et en 1975 un logement 
de fonction y est aménagé.  

Après une fusion administrative avec la cave coopérative la Laborieuse, elle abrite les locaux de 
vinification et des bureaux. 

• Description : L’élévation nord du cuvage 
initial, couvert d’un toit à longs pans, 
présente en RDC une porte centrale 
encadrée de 2 fenêtres ouvrant sur le quai 
de déchargement et à l’étage 3 fenêtres 
surplombées par un cadran solaire.  

La partie Nord abrite les grandes cuves 
métalliques, le bureau et le local 
d’embouteillage.  

Le logement de fonction se situe à l’ouest de 
l’ensemble. 

Matériaux : gros œuvre en pierres et parpaings ; 
couverture en amiante ciment et en tuiles sur le logement. 

 
  N° 12 sur la carte  :  La coopérat ive vin icole «  la Laborieuse  »,  actuel lement nommée 

« Cell ier des Templiers  ».  

• Date de versement à l’Inventaire général du patrimoine culturel - label XXe, région Paca suite 
à enquête en 1989 sur les coopératives agricoles PACA : 03/06/2005 sous référence : 
IA83001310. 

• Évolution de la construction : La coopérative est construite en 1923 par les architectes Page, 
Gastinel, Petitin et l’entrepreneur Coq. Elle est agrandie en 1927, en 1930 et en 1965. Une 
fusion administrative est réalisée en 1987 avec la coopérative « Les Travailleurs ». L’ancienne 
distillerie est transformée en cuvage. 

• Description : L’élévation sud du cuvage 
initial présente en RDC une porte en plein 
cintre flanquée des 2 portes étroites. L’étage 
est percé des fenêtres du logement . Le mur-
pignon est couronné d’un fronton 
rectangulaire où est mentionné le nom de la 
coopérative. Les postes de réception se 
situent à l’arrière du cuvage.Les ailes 
latérales abritent les cuves. Le pont bascule 
se trouve à l’ouest de 
l’ensemble.Matériaux : gros œuvre  en pierres, béton et parpaings ; couverture =toit à longs 
pans en tuiles plates. 
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  Les bast ides,  fermes et cabanons protégés au t i tre de l ’art ic le L151 -19 du Code de 
l ’Urbanisme  

  Domaine de Peyrour ier -  XVI I I è m e  

 

  
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 
❖ Situation 

• Ce domaine, situé en partie sud de la commune s’inscrit dans un paysage de plaine dédiée à la 
culture de la vigne, cernée par des reliefs boisés constitués majoritairement de forêt de 
chênes. 

 
❖ Description : 

• Le domaine comprend 3 corps de bâtiments, dont une partie ancienne datant du XVIII ; les 
rénovations, et/ou extensions successives, en font un ensemble cohérent. 

• Les espaces en jardins et les éléments liés à l’irrigation (bassins, canaux) complètent cet 
agencement de grande qualité. 

• Le domaine propose un accueil touristique sous forme de chambres d’hôtes 
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  Le domaine d’Anadeau 

 

 

 

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 
❖ Situation :  

• Le domaine d’Anadeau se localise en partie sud de la commune, sur le versant Est d’une colline 
culminant à 315 m. 

❖ Description :  

• Le domaine regroupe plusieurs constructions édifiées en bande et en mitoyenneté, à l’image 
d’un hameau, épousant la topographie.  

• Les façades longitudinales sont orientées soit au nord/est soit au sud/ouest. Cette 
implantation a pour effet une différence de volumétrie importante entre les 2 façades, la 
façade Nord-Est étant la plus imposante. L’ensemble bâti comporte 3 parties : 

 un bâtiment agricole ; 

 une maison de maître ; 

 des dépendances (écuries, étables, anciens logements des métayers et ouvriers agricoles). 
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  La Bast ide du BAN 

 

  
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 
❖ Situation : 

• La bastide est située en zone boisée (essentiellement  chênes), en partie sud/est de la 
commune. 

 
❖ Description  

• La bastide se  présente sous la forme d’un seul bâtiment composé de 2 volumes de hauteurs 
différentes : un corps principal, sur 3 niveaux, orienté plein sud et donnant sur un belvédère 
abrité, plantés de grands chênes centenaires, et un corps secondaire, sur 2 niveaux, implanté 
perpendiculairement et orienté est/ouest.  

• La façade sud comporte 3 trames régulières d’ouverture.  

• À noter, la présence en façade Est de contreforts et d’une  petite chapelle, et en façade Nord 
d’un escalier sur voûte. 

• L’ensemble se caractérise par une unité architecturale de traitement des façades en pierre, et 
des toitures tuiles à 2 pans sur chacun des volumes. 

• La piscine est traitée à la manière d’un bassin d’irrigation encastré dans le sol. 

• Le domaine comporte une écurie liée aux activités équestres. 
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  Le domaine de FAVORI  

 

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 
❖ Situation 

• Ce domaine se situe en partie nord/est de la commune, près de la limite communale avec 
Châteauvert. 

• Les constructions sont implantées au contact de la plaine viticole et du versant Sud d’une 
colline boisée. 

 
❖ Description 

• Les bâtiments du domaine se composent d’une maison d’habitation et de bâtiments agricoles 
dédiés aux activités viticoles et vinicoles du domaine. Ces derniers sont les plus visibles dans 
le paysage, la partie résidentielle étant masquée par un écran de verdure. 
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  La ferme du Grand Jas  

 

 

Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
 
❖ Situation : 

• La ferme du Grand Jas se localise au Nord du village.  

• Le bâtiment présente une vaste emprise rectangulaire et il est implanté au contact : 

 du rebord boisé du plateau bordant  le côté Ouest de la vallée du Cauron et, 

 de zones cultivées qui se développent vers l’Ouest sur ce plateau. 
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  Le domaine de Saint  Aqui lé  

 

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 

❖ Situation 

• Le domaine de St Aquilé se localise à l’Est du village. 

• Comme dans la plupart des cas des bastides, son implantation a été faite sur un piedmont 
exposé plein sud, au contact de zones boisées (au nord) et de zones cultivées (au sud). 

• L’ensemble bâti est composé de plusieurs bâtiments accolés formant une cour intérieure et  
encadrant une cour ouverte  sur l’extérieur. 
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  La Bast ide de Fontcouverte  

 (cf. également annexe n°4, n°1). 

  

  

Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
 
❖ Situation 

• Repérée en tant que bourg avec château sur la carte de Cassini (1750), cette bastide se situe 
au croisement de la route de Brignoles, et de l’ancien chemin de Saint Maximin de la Sainte 
Baume, au sud/est du village de Bras.  

• Elle s’étend de part et d’autre de cet ancien chemin aujourd’hui devenu une desserte 
transversale de nouvelles zones de lotissements. 

• Elle a été construite au pied d’une colline boisée (versant nord) et jouit d’une belle vue sur la 
plaine agricole où coule le ruisseau du Débat.  

❖ Description 

• La propriété compte de 2 corps de bâti  dont le plus intéressante est une imposante bastide. 

• Elle comporte 3 niveaux et est dotée en façade de 5 et 6 trames d’ouverture suivant son 
orientation. C’est un volume unitaire, sur base rectangulaire, coiffé d’une toiture tuiles à  4 
pans.   

• Son implantation en retrait de la colline lui permet de disposer du même nombre de niveaux 
sur ses 2 façades principales (nord/est et sud/ouest). 

• Un vaste jardin, clos par des murs de pierres sèches,  comportant un grand bassin agrémenté 
d’une fontaine, s’étend au nord de la bastide. 
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  La ferme de Bouchen 

 (cf. également annexe n°4, n°2) 

  

  

Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
 
❖ Situation 

• La ferme se situe en partie sud/ouest de la commune, dans un secteur vallonné entouré de 
collines boisées. La ferme est adossée à la colline et jouit d’une bonne exposition plein sud. 

• Le lieu-dit est repéré sur la carte de Cassini de la France en 1750, sous une orthographe 
différente : «Bouchain ». 

 
❖ Description 

• La propriété comprend les bâtiments de ferme et un auvent agricole.  

• Du fait de son implantation à flanc de colline, le bâti principal de la ferme se présente sous la 
forme d’un volume unitaire, sous une toiture à 2 pans, disposant de 3 niveaux en façade sud, 
pour un seul niveau en façade nord. 

• La façade sud dispose de 7 à 8 trames d’ouverture. 

• Un bâtiment plus bas, destiné à l’élevage d’animaux de ferme (bergerie, poulailler ou 
porcherie ?) jouxte le bâtiment principal. 
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  La ferme de Capelet  

 (cf. également annexe n°4, n°3) 

  

   
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 
❖ Situation 

• Le Capelet se localise en partie nord de la commune, dans une plaine agricole, cernée de 
collines boisées. 

• Le bâti est implanté en limite des zones cultivées et des bois sur le versant Nord d’une colline. 

 
❖ Description 

• Déjà notifiée sur la carte de Cassini de la France en 1750, la construction daterait donc du 
XVIIème ou XVIIIème siècle. 

• Elle comporte en vis à vis : 

 une grande maison ancienne d’habitation entièrement rénovée  

 un corps de ferme dans un état de délabrement avancé, mais encore habité. 

• A l’arrière de cette ferme, se situe une cour autour de laquelle sont implantés des bâtiments 
annexes (écuries, cabanons, anciens logements d’ouvriers agricoles…). 

• D’autres dépendances ont été repérées entre les 2 bâtisses principales. 
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  Le domaine de Clapier  

 (cf. également annexe n°4, n°4) 

 

 

  
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 

 

❖ Situation : 

• Le domaine de Clapier se localise en partie Ouest du territoire, près de la limite communale 
avec Saint Maximin. 

• Il est implanté dans un vallon entre 2 reliefs de respectivement 308 et 344 m d’altitude. 

• Le lieu-dit apparaît déjà sur la carte de Cassini du XVIIIème. 

• Aucune photographie de détail n’a pu être prise sur ce site. 
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  Petit  patr imoine l ié  à  l ’activ ité agro -pastorale :  cabanons,  puits,  apiés,  et 
restanques protégés au ti tre de l ’article L151 -19 du Code de l ’Urbanisme  

 

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
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  Les cabanons 

❖ N° 1 sur la carte : 

• Cabanon à 2 niveaux entre le Peyrourier et la Verrerie. 
Cabanon agricole entre forêt et verger et son puits 
couvert ;  adossé à la colline, façade enduite orientée au 
sud, toiture à pan unique. 

 
 
 
 
 
 
 

❖ N° 2 sur la carte : 

• Cabanon à 3 niveaux à Terre Blanche. Cabanon de pierres liées au 
mortier de chaux, toiture à deux pans, génoise  périphérique à 2 rangs. 
Existence d’un pigeonnier occupant le 3ème niveau, et son ouverture typique 
d’envol, encadré de carreaux de céramique rouge. 

 
 
 
 
 
 
 

❖ N° 3 sur la carte : 

• Cabanon à Mas Bœuf. Cabanon de berger à 1 niveau, 
en pierres sèches, toiture à pan unique. Situé en altitude, 
sur des chemins de transhumance en limite de forêt. 

 
 
 
 
 
 
 
 

❖ N° 4 sur la carte : 

• Cabanon près du lieu dit « Trou du filleul ». Réalisé en 
pierres liées au mortier de chaux, il présente 2 niveaux, 
toiture à deux pans,façade principale en pignon sud-
Ouest. 
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❖ N° 5 sur la carte : 

• Cabanon 2 niveaux, entre oliveraie et forêt à Pied 
Roubert. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

❖ N° 6 sur la carte : 

• Oliveraie en restanques à Pied Roubert. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Les restanques  

❖ N° 7 sur la carte : 

• Vigne en restanques domaine Favori. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

• Détail du mur de 
restanque 
comprenant escalier 
et puits. 
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❖ N° 8 sur la carte : 

  
 

• Un enclos dont un muret se trouve garni d'une série de niches alignées à environ 60 cm du sol 
: nous voici en présence d'un ancien apié, un rucher rustique. Il est constitué d'un ou plusieurs 
murets bâtis en pierres sèches. Les niches reçoivent des ruches, souvent en bois ou en écorce 
de chêne-liège. L'implantation de l'enclos et des niches n'est pas aléatoire. Idéalement, le 
muret recevant les ruches est à l'abri des vents dominants et à l'ombre. Les colonies se 
trouvent bien d'être à l'ombre des arbres et même, souvent dans un verger ou dans un bois, 
ce qui est en définitive leur station naturelle, à condition que ce soit près de la lisière du bois. 
Les abeilles étaient élevées pour leur miel mais aussi pour leur cire pour la fabrication des 
cierges et bougies. 
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  Les éléments du patr imoine rel ig ieux protégés au t i tre de l ’art ic le L151 -19 du Code 

de l ’Urbanisme  

 

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
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  L’égl ise Notre Dame des Agrenas (n° 1 sur la carte)  

• Située au centre du village, l’église Notre 
Dame des Agrenas (larmes en provençal) 
fut construite à la fin du XVIème siècle. Elle 
est constituée d’une nef unique, à six 
travées, voutées en ogives. Au corps de 
bâti principal s’accrochent, en façade sud, 
(donnant sur la place Sadi Carnot), le 
clocher, le presbytère, le baptistère et 
une chapelle ; en façade nord, 2 
chapelles. 

• L’accès à la nef se fait par un petit parvis 
situé côté ouest, dans la continuité de la place Sadi Carnot. 

• L’Église Notre Dame des Agrenas, est traditionnellement perchée et domine les maisons du 
village. 

 
  La chapel le Sa int P ierre (n° 2 sur la carte)  

• Cette chapelle, aujourd’hui privée, se dresse au sommet de la colline 
Saint Pierre, au Nord du village actuel, lieu où fut édifié au XIème 
siècle le castrum, premier habitat fortifié de Bras.  

• Elle a été rebâtie au XVIIème siècle (1621). Son accès chemine dans 
les ruines de l’ancien castrum. 

 
 
 
 
 
 
  La chapel le Sa int Et ienne (n° 3 sur la carte)  

• C’est la chapelle dédiée au Saint patron du village 
de Bras. Elle est située au sommet d’une colline, 
au Sud-Ouest du village. Elle constitue un lieu de 
pèlerinage et de rassemblement tout au long de 
l’année, particulièrement le premier dimanche du 
mois d’aout. On notera, les stèles sous les arbres, 
l’oratoire placé dans un arbre encore enraciné, 
les graffitis, sur le mur de façade, témoignant du 
passage de fidèles. 
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  La chapel le Notre Dame de l ’Espérance (n° 4 sur la carte)  

• De même que les chapelles Saint-Pierre et Saint 
Etienne, la chapelle de Notre Dame de 
l’Espérance occupe un point haut, une 3ème 
colline, cette fois-ci localisée au Sud/Est du village 
de Bras. 

• La chapelle a été réhabilitée. Bien qu’édifiée sur 
le même modèle que les 2 autres, elle présente 
des particularités : elle est située en zone boisée, 
les modénatures accompagnant la porte d’accès 
et l’œil de bœuf sont en briques rouges, le chœur 
est cylindrique. 

 
  La chapel le des Templ iers  :  Notre Dame de Bethléem (n° 5 sur la carte)  

• Située au cœur de la Commanderie des Templiers 
(parcelle 515 du cadastre), au quartier dit de 
l’Hôpital, au Sud/Ouest du village cette chapelle 
du XIIIème siècle est un exemple de l’architecture 
romane rurale de Provence. Édifice privé, il est 
inscrit depuis 1957 à l’inventaire des Monuments 
Historiques. Cette chapelle présente une nef 
orientée Est/Ouest à deux travées voûtées. Le 
chœur et son autel s’inscrivent dans une abside en 
cul de four. Le toit est réalisé en lauzes, et le 
clocher pignon présente 2 baies. La porte d’accès 
s’ouvre sur le flanc nord de l’édifice, et est surmontée d’un arc en plein cintre aux claveaux 
finement taillés. L’intérieur de la chapelle est éclairé par une meurtrière située dans le mur de 
l’abside, et par un oculus percé dans la paroi Sud. Lors des équinoxes, les rayons du soleil 
viennent éclairer l’autel en pierre grâce à cette configuration d’ouverture. 

 
  La Commanderie des Templ iers (n° 6 sur la ca rte)  

• Dès le début du XIIIème siècle, la Commanderie 
des Templiers se développe en parallèle du 
village de Bras alors implanté sur la colline Saint 
Pierre. Véritable hameau édifié dans la plaine, 
autour de la chapelle et en bordure du canal du 
Moulin, la Commanderie acquiert peu à peu, des 
biens et des parcelles agricoles sur Bras, et 
contribuera au développement du village, et à sa 
prospérité par le développement agricole et la 
culture de la vigne pour la vinification. Elle 
constituait le siège d’une vaste exploitation 
agricole qui devait  fournir des denrées alimentaires, des chevaux et autres biens destinés à 
ravitailler les établissements d’Orient, via le port de Marseille. En 1338, la Commanderie 
exploite 100 ha de terres et près de 5 ha de vignes. Au XIVème siècle, suite à la dissolution de 
l’Ordre du Temple, la Commanderie est transmise aux Hospitaliers de Saint Jean de Jérusalem, 
d’où le nom du lieu-dit « quartier de l’Hôpital ». Aujourd’hui la Commanderie, dont il reste peu 
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des bâtiments d’origine hormis la chapelle, constitue un véritable hameau à vocation 
résidentielle. 

 
 
  Les éléments du patr imoine naturels  et bâti  l ié  à l ’eau protégés au t i tre de l ’article 

L151-19 du Code de l ’Urbanisme  

 

 
Extrait de l’étude CAUE – Octobre 2011 « Inventaire des éléments d’intérêt patrimonial et architectural ». 
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  Le Cauron et la chute du Tombereau (n° 1 sur la carte)  

• Le Cauron prend sa source au pied du massif de la Sainte Baume, à la Foux (source en 
provençal) sur la commune de Nans les Pins, où son cours est intermittent. Il traverse la 
commune de Bras, du Sud au Nord, coule au pied du village et alimente 2 canaux (celui du 
Moulin et celui du Vieil Vallat) permettant d’irriguer les jardins potagers et les Allées. Il rejoint 
l’Argens, au Nord du village, au lieu-dit « le Tombereau », en aval d’une cascade environnée 
par une falaise de travertin. Son cours devient alors permanent. 

  

Le Cauron La chute du Tombereau 
 
  Les Gours Bénis  (n° 2  sur la carte)  

• Il s’agit d’exsurgences d’eaux souterraines (dites aussi 
« marmites d’eau bouillante ») au niveau desquelles sont 
libérés des gaz dissous d’où les curieuses petites bulles 
qui remontent à la surface. 

• De ce fait, ce lieu frais et humide est assez exceptionnel. 
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  L’espace des Allées (n° 4 sur la carte)  et  son pigeonnier (n° 3 sur la carte)  

• La place des Allées s’étend  au pied du village, en 
bordure du Cauron, et fut, au XVIIème siècle, le 
site choisi par les seigneurs de Bras pour y établir 
une demeure seigneuriale connue sous le nom du 
Pavillon. Une allée d’arbres y conduisait. Seul 
vestige de cet édifice, le pigeonnier, datant de 
1645,  se dresse encore aujourd’hui dans la 
plaine. Cet espace, par son paysage ouvert, ses 
belles dimensions, sa situation (entre le village et 
la rivière)et ses éléments naturesl (allées 
d’arbres) ou bâtis (ancien pigeonnier) constitue 
un lieu très égréable de promenade et de détente, très apprécié par les habitants de Bras  

 
 
  Le lavoir  (n° 5 sur la carte)  

• Le lavoir de Bras constitue un des équipements 
villagerois liés à l’eau. Bien restauré, il est en 
parfait état et constitue un des témoins de la vie 
villageoise d’autrefois . 
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  La fontaine aux gargoui l les (n° 6 sur la carte)  

• Implantée sur la place du 14 Juillet, sa mise en valeur souffre de l’étroitesse de 
l’espace qui lui est ménagé, en partie cédé à la circulation des véhicules. 

 
 
 
 
 
 
 

 
  La fontaine de la rue Henri  Fabre (n° 7 sur  la carte )  

• Cette fontaine est située en amont des jardins. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  La fontaine de la p lacette (n° 8  sur la carte)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  La petite  fontaine « sèche »,  adossée à un mur,  rue du 24 févr ier  (n°  9  sur la carte)  

• Cette fontaine est localisée parcelle 105. 
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 Nb : les éléments ci-après ont été identifiés suite à la réalisation de l’Etat Initial de l’Environnement ; ils ne sont 
donc pas répertoriés dans l’étude CAUE citée antérieurement. 

 
  Le Grand Jas 

• Cette zone marécageuse localisée dans la plaine alluviale du Cauron est alimentée de manière 
saisonnière par une aire de fonctionnalité de 8,8 ha. 

• Le marais est ceinturé d’habitats naturels hygrophiles comme des Phragmitaies, des Scirpaies 
lacustres et des roselières basses. On y trouve la Salicaire à trois bractées (Lythrum 
tribracteum) protégée à l’échelle nationale. 
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  La Source et Marais  de l ’Argens  

• Cette plaine marécageuse, liée aux sources de l’Argens ainsi qu’aux ruisseaux La Meyronne et 
la Mère vieille, couvre 63 hectares mais son espace de fonctionnalité est bien plus étendu (740 
hectares). Elle est considérée comme une zone refuge pour de nombreuses espèces 
notamment d’oiseaux comme la Rousserolle effarvette, le Bouscarle de Cetti, le Râle 
aquatique, le Martin pêcheur ou la Gallinule poule d’eau. On y trouve également 
potentiellement un habitat d’intérêt communautaire, le marais calcaire à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae. 

• Cette zone humide abrite des stations de Nénuphar jaune (Nuphar lutea) qui contribuent à 
justifier de l’intérêt écologique fort de la zone selon le SDENE. 
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  La sablière,  gîte à Guêpier d’Europe  
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 Bâtiment identifiés au titre de l’article L111-23 du code de 
l’urbanisme 

 

• Article L111-23 du code de l’urbanisme :  

 « La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, 
sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de 
l'article L111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. » 

 
  Ancienne bergerie au l ieu -dit le  Brusquet  :  
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  Bast ide en ruine au quart ier Roulane  :  
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 Délibération du conseil municipal de Bras relative à l’obligation de 
dépôt d’une déclaration préalable pour les édifications de clôture 
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 Délibération du conseil municipal de Bras relative à l’institution 
d’un droit de préemption urbain 
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 Délibération du Conseil Municipal de Bras relative au droit de 
préemption urbain sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les 
baux commerciaux 
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 Délibération du Conseil Municipal de Bras relative au droit de 
préemption renforcé pour les copropriétés sur la commune 
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 Arrêté Préfectoral du 11 mars 2014  fixant la liste des documents 
de planification, programmes, projets, manifestations et interventions 
soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 
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 Arrêté du 21 novembre 1991 déclarant d’utilité publique 
l’instauration des périmètres de protection des forages de Saint Aquilé et 
cartes des périmètres 
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 Arrêté préfectoral - Débroussaillement 
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 Doctrine MISEN 
 

 



Page 195 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 196 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 197 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 198 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 199 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 200 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 201 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 202 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 203 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
 



Page 204 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
  



Page 205 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 Charte des Brises Vues 
 
Dans les zones où les brises vues sont autorisés, ceux-ci devront respecter les caractéristiques 
suivantes :  
 

Osier naturel Bambou naturel 

  

Écorce naturelle 

 

Lames bois pour panneau rigide 
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Panneau bois avec poteau fer, maçonné ou bois 

  

  

  

Source : recherche aléatoire sur moteur de recherche 2021 
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 Opération façades 
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 Liste des espèces exotiques envahissantes 

 



Page 211 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
  



Page 212 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

  



Page 213 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
  



Page 214 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 



Page 215 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
  



Page 216 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 



Page 217 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 218 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 219 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 220 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 221 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 222 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 



Page 223 sur 223 

Commune de Bras– Modification n°3 de droit commun  du PLU –Règlement 

 
 


